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En raison de leur statut de minoriti,
lesfrancophones hors Qudbec ont tout
intdrt a ce que leurs droits linguisti-
ques soient enchdss&s dans la Consti-
tution. L'auteur de cet article est d'avis
que la prdsente ronde constitutionnelle
est l'occasion d'enchtisser une clause
de dualitj linguistique dynamique et
des droits linguistiques pour les fran-
cophones de I'Ontario.
Dans une premiere partie, l' auteur exa-
mine la clause de dualiti linguistique
en tant que clause interpretative. Apr~s
s'dtre penchd sur la portie de ce type
de clause, il analyse trois ricentes pro-
positions de libellis, dont celle du pro-
jet final d'entente du 28 aoat 1992.
Dans la seconde partie, l'auteur sug-
gore que l'enchdssement des droits
linguistiques des francophones de
I'Ontario est un enjeu national et que
cet enchdssementpourrait sefaire sans
crder de bouleversements majeurs
dans l'aminagement linguistique de
cette province.

In view of their minority status, it is
truly in the best interest of franco-
phones outside Quebec that their lin-
guistic rights be entrenched in the
Constitution. The author is of the
opinion that the present constitutional
round is the opportunity to entrench
both a dynamic linguistic duality clause
and linguistic rights of francophones
from Ontario in the Canadian Consti-
tution.
In the first part, the author considers
the linguistic duality clause as an inter-
pretative one. After commenting on the
import of this type of clause, he exam-
ines the formulation of three recent
proposals for its wording, including
the wording contained in the Constitu-
tional Proposal of 28 August 1992. In
the second part, the author suggests
that the constitutional entrenchment of
the linguistic rights of francophones
from Ontario is a national issue, the
entrenchment of which would blend in
smoothly with the existing linguistic
regime in that province.
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I. INTRODUCTION

L'histoire a invariablement d6montr6 que le respect des droits
fondamentaux de la personne exige un cadre juridique pour mettre ces
droits A l'abri des mouvements d'intol6rance qui secouent p6riodique-
ment nos soci6t~s. Leur enchdssement dans la constitution d'un pays est
le meilleur moyen d'en assurer la p6rennit6. Certains droits, et en
particulier ceux des minorit6s, sont plus menac6s sans la s6curit6 jun-
dique de l'ench~ssement constitutionnel, car ii s'agit souvent lI du seul
rempart efficace contre une majorit6 qui voudrait, pour quelque raison
que ce soit, brimer ces droits.

Au Canada, l'histoire ancienne ou r6cente t6moigne du besoin
d'enchfsser dans la Constitution les droits des minoritds de langue
officielle. Le Comit6 mixte special sur le renouvellement du Canada a
r6it6r6 l'importance d'une intervention en ce sens :

La Constitution dcrite est importante comme source et gardienne de
droits et de principes fondamentaux. Ces droits comptent pour tout le
monde, mais ils sont particuli~rement importants pour les minorit6s car
ils les protgent des abus de pouvoir d'une majorit6 qui peut 6carter
leurs justes revendications, consciemment ou par 6garement et n6gli-
gence....Pour le Qu6bec et les minorit6s linguistiques partout au pays,
la Constitution est un gage de s6curit6, la garantie de leur place et de
leur r6le dans la nation. La Constitution protege les minorit6s et autres
groupes contre les sautes d'humeur de la majorit6.1

En effet, les droits linguistiques, pourtant qualifi6s de fondamen-
taux par la Cour supreme du Canada,2 ont 6t6 p6riodiquement remis en
question dans toutes les r6gions du pays.

Exception faite de 1'article 23 de la Charte canadienne des droits
et libertjs3 qui garantit partout au Canada, lorsque le nombre le justifie,
le droit A l'instruction dans sa langue aux personnes appartenant A une
minorit6 de langue officielle, seules trois provinces, le Qu6bec, le Mani-
toba et le Nouveau-Brunswick, ont des obligations de nature constitu-
tionnelle envers leurs minorit6s linguistiques. L'existence de ce type
d'obligation s'est r6v6l6e fondamentale dans le cheminement r6cent de
ces communaut6s. Ainsi, depuis 1867, l'article 133 de la Loi cons-

I Canada, Rapport du comitj mixte spicial sur le renouvellement du Canada,
Ottawa, Imprimeur de la Reine, 28 f6vrier 1992 A la p. 11 (Pr6sidents : G.-A.
Beaudoin et D. Dobbie) [ci-apr~s Beaudoin-Dobbie].

2 Socifti des Acadiens du Nouveau-Brunswick c. Association of Parents for
Fairness in Education, [1986] 1 R.C.S. 549 A la p. 578, 27 D.L.R. (4th) 406 [ci-apr~s
Socidtd des Acadiens cit6 aux R.C.S.] ; R. c. Mercure, [1988] 1 R.C.S. 234 la
p. 268, 48 D.L.R. (4th) 1 [ci-apr~s cit6 aux R.C.S.].

3 Partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant l'annexe B de la Loi
de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, c. 11, reproduite dans L.R.C. 1985, app. II,
no 44 [ci-apr~s Charte].
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titutionnelle de 18674 confire des garanties linguistiques aux anglo-
phones du Qudbec. Des garanties semblables 6taient accord6es aux
francophones du Manitoba en 1870, par l'article 23 de la Loi de 1870
sur le Manitoba.5 En 1979, dans deux jugements rendus la memejourn6e,
la Cour supreme du Canada a d6clar6 que l'Assembl6e nationale du
Qu6bec6 et la 16gislature du Manitoba 7 avaient adopt6 des lois contraires
a ces garanties. Au Manitoba, la violation des droits de la communaut6
francophone perdurait depuis 1890, alors qu'au Qu6bec la violation
remontait 1977.

Au moment de l'adoption de la Charte, en 1982, une troisi~me
province, le Nouveau-Brunswick, a consenti 'enchassement de droits
linguistiques pour sa minorit6. 8 Dix ans plus tard, ce geste historique
pos6 par le gouvernement du premier ministre Richard Hatfield prend
une importance toute particuli~re la suite des r6centes 61ections, lors
desquelles le Confederation of Region, parti qui cherche saper les
fondements de la politique de bilinguisme de la province, est devenue
l'opposition officielle.

Deux autres provinces, l'Alberta et la Saskatchewan, ont connu un
r6gime linguistique semblable celui du Qu6bec et du Manitoba, alors
qu'elles faisaient toutes deux partie des Territoires du Nord-Ouest.
Pendant longtemps on a cru que ces droits, h 1'origine inscrits h 1'article
110 de l'Acte des Territoires du Nord-Ouest,9 avaient 6t abolis par
l'Assemblde territoriale en 1892 et, en cons6quence, que la population
francophone de ces deux provinces ne jouissait d' aucun droit linguis-
tique. Cependant, en 1987, la Cour supreme du Canada a statu6 que ces
droits existaient toujours, l0 mais qu'en l'absence de leur enchassement,
les 16gislatures de 'Alberta et de la Saskatchewan pouvaient :

4 (R.-U.), 30 & 31 Vict., c. 3, reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, no 5. Cet
article ne cr6e d'obligations linguistiques que pour le f6d6ral et le Qu6bec. I1 permet
l'usage du frangais et de l'anglais dans les d6bats des chambres du Parlement f~dral
et de 'Assembl6e nationale du Qu6bec, mais il exige l'usage de ces deux langues
pour la redaction des archives, des proc~s-verbaux et des journaux ainsi que pour
l'adoption, l'impression et la publication des lois 6manant de ces chambres. De
plus, il permet l'usage du frangais et de l'anglais dans les proc6dures orales ou
6crites devant les tribunaux fdd6raux et du Quebec.

5 (Canada), 33 Vict., c. 3, reproduite dans L.R.C. 1985, app. II, no 8.
6 P.G. Qu6bec c. Blaikie, [1979] 2 R.C.S. 1016, 49 C.C.C. (2d) 359 [ci-apr~s

Blaikie 1 cit6 aux R.C.S.].
7 P.G. Manitoba c. Forest, [1979] 2 R.C.S. 1032, 101 D.L.R. (3d) 385.
8 Le Nouveau-Brunswick et le f6d6ral ont adh6r6 aux art. 16 4 20 de la Charte.

Si les art. 17 i 19 sont similaires l'art. 133 de la Loi constitutionnelle de 1867,
supra, note 4, l'art. 20 innove, en enchAssant pour le public en g6n6ral le droit de
communiquer et de recevoir de leur gouvernement des services dans leur langue.
Dans le cas du fdd6ral, ce droit est sujet A certaines conditions, notamment celle de
la demande importante. Quant Part. 16, il proclame, entre autres, que l'anglais et
le frangais sont les langues officielles du f6d6ral et du Nouveau-Brunswick.

9 S.R.C. 1886, c. 50.
10 R. c. Mercure, supra, note 2.
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avoir recours A l'expddient manifeste, voire m~me ironique, de l'adop-
tion d'une loi bilingue abrogeant les restrictions que lui impose
i'art. 110, puis d6clarant valides toutes les lois provinciales nonobstant
le fait qu'elles aient 6t6 adopt~es, imprim6es et publi6es en anglais
uniquement.1

L'ann6e suivante, les 16gislatures de ces provinces ont adopt6 cet
exp6dient, en faisant fi du principe de progression vers l'6galit6 linguis-
tique, consacr6 au paragraphe 16(3) de la Charte.12 Elles donnaient ainsi
raison Henri Bourassa qui, comme le rapporte la Cour supreme dans
son jugement, lors du d6bat de la Chambre des communes sur l'entr6e
de la Saskatchewan dans la conf6d6ration, se d6clarait convaincu que
<< si on donnait le pouvoir h la province, elle abolirait les droits linguis-
tiques >>.13

Si I'histoire d6montre, de fagon 6loquente, que l'enchassement de
droits linguistiques n'est pas une question de simple rh6torique, mais un
outil essentiel pour assurer la s6curit6 linguistique des groupes minori-
taires de langue officielle, il nous faut d6plorer que seule trois provinces
sur dix ont consenti une telle garantie. Pour les 945 860 francophones
hors Qu6bec, cela signifie que seul 30% d'entre eux sont confiants dans
leur droits. 14 De plus, comme nile Manitoba nile Qu6bec n'ont adh6r6
aux dispositions linguistiques pr6vues aux articles 16 20 de la Charte,
la port6e des droits linguistiques garantis est moindre dans ces provinces
qu'au Nouveau-Brunswick. Enfin, les articles 16 h 20 ont fait l'objet
d'une interpr6tation restrictive par les tribunaux, 15 et la mise en oeuvre
du seul article qui ait jusqu'h pr6sent requ une interpr6tation plus dyna-
mique, l'article 23,16 se heurte h l'opposition de certaines provinces
r6calcitrantes. 17

Dans ces circonstances, il est normal que les minorit6s de langue
officielle insistent pour qu'on inscrive leurs pr6occupations h l'ordre du
jour de chaque ronde constitutionnelle. Durant les n6gociations entourant

"' Ibid. aux pp. 280-81.
12 L'article 16(3) se lit comme suit : o La pr~sente charte ne limite pas le

pouvoir du Parlement et des l6gislatures de favoriser Ia progression vers 1'6galit6
de statut ou d'usage du frangais et de l'anglais. >>

13 R. c. Mercure, supra, note 2 A la p. 256.
14 Voir Statistique Canada, Recensement Canada 1986 (Donn6es linguistiques

ajust6es, Canada, provinces et territoires, langue maternelle). D'apr~s ces statis-
tiques, il y aurait 237 570 personnes de langue maternelle frangaise au Nouveau-
Brunswick et 51 775 au Manitoba, pour un total de 289 345 personnes, soit environ
30% des francophones hors Qu6bec.

15 Socidtd des Acadiens, supra, note 2 ; MacDonald c. Montrial (Ville de),
[1986] 1 R.C.S. 460, 27 D.L.R. (4th) 321.

16 Mahj c. Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342, 68 D.L.R. (4th) 69 [ci-apr~s Mahj
cit6 aux R.C.S.].

17 En particulier la province de l'Alberta, en d6pit du jugement de Ia Cour
suprame du Canada dans l'affaire Mahd, ibid., rendu il y a plus de deux ans, n'a
pas encore accordd un certain degr6 de gestion aux parents francophones d'Edmon-
ton, comme en d6cidait la Cour.
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la Modification constitutionnelle de 1987,18 on leur a laiss6 entendre
qu'il s'agissait d'une ronde consacr6e aux demandes du Qu6bec19 et qu'il
6tait pr6f6rable de se rallier a l'Accord du lac Meech, quitte a tenir
dans 1' avenir une conf6rence constitutionnelle sur les minorit~s linguis-
tiques. 20 Apr~s l'6chec de cet accord, alors que le gouvernement f6d6ral
61argissait l'agenda constitutionnel pour en faire la ronde Canada, on
leur a a nouveau indiqu6 que le moment n'6tait pas appropri6 pour
discuter de droits linguistiques.

Cependant, les pressions intenses exerc6es par les groupes minori-
taires de langue officielle ont eu en partie raison des r6ticences du
gouvernement f6d6ral et, esp6rons-le, des provinces. Les francophones
hors Qu6bec ont td particuli~rement actifs, en formulant plusieurs
demandes pr6cises, sur des sujets aussi divers que la r6forme du S6nat,21

18 Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1987 [ci-apr~s Accord du lac Meech]. Cet
accord a 6t6 conclu le 30 avril 1987, entre le premier ministre du Canada et les dix
premiers ministres provinciaux. Le texte juridique de cet accord a 6t6 adopt6
le 3 juin 1987. Pour modifier la Constitution, cet accord devait atre adoptd par le
Parlement f6d6ral et les 16gislatures de toutes les provinces, au plus tard le 23 juin
1990. Puisque les 16gislatures des provinces du Manitoba et de Terre-Neuve
n'avaient pas, cette date, donn6 leur consentement, l'Accord est devenu caduc.

19 Commentant le fait que l'Accord du lac Meech ne r6pondait pas aux
preoccupations des francophones hors Qu6bec, J. Woehrling 6crit, dans Les droits
linguistiques des minoritis et le projet de modification de la Constitution du Canada
(L'Accord du lac Meech), paru dans P. Pupier et J. Woehrling, 6d., LANGUE ET DROIT,
ACTES DU PREMIER CONGRtS DE L'INSTITUT INTERNATIONAL DE DROIT LINGUISTIQUE
COMPARt, Montr6al, Wilson & Lafleur, 1989, 291 A la p. 311 :

Pour conclure sur la situation des francophones hors-Qu6bec, on peut
donc constater que l'Accord constitutionnel n'ajoute que trbs peu aux
droits qui leur sont d6j reconnus. Rappelons cependant que la n6go-
ciation qui a conduit A cet accord n'avait pas pour objectif de satisfaire
les minorit6s, mais plut6t de donner au Qu6bec les moyens de prot6ger
la langue majoritaire.

20 B. Pelletier, Les rdticences des provinces face a la reconnaissance de droits
constitutionnels relatifs a I'usage des langues officielles (1991) 51 R. DU B. 247
la p. 277.

21 Les francophones hors Qu6bec ont formul6 trois revendications principales
en ce qui a trait A la r6forme du S6nat : la repr6sentation garantie au Sdnat des
francophones de l'ext6rieur du Qu6bec ; une double majorit6, A base linguistique,
pour les questions reli6es i la langue et A la culture ; et la ratification par la double
majorit6 de nominations la direction d'institutions nationales touchant aux secteurs
linguistiques et culturels. Voir Fdd6ration des communaut6s francophones et aca-
dienne du Canada, Bdtir ensemble l'avenir du Canada : les communautis franco-
phones et acadiennes et le projet de reforme du fiddralisme canadien, Ottawa,
le 17 septembre 1991 aux pp. 39-47. Si le comit6 Beaudoin-Dobbie, supra, note 1,
n'a retenu le concept de repr6sentation garantie que pour les Autochtones, il 6crit
toutefois, la p. 41 de son rapport :

La pr6sence de communaut6s francophones 6parpill6es dans tout le
Canada, et d'une communaut6 anglophone au Qu6bec, donne une
deuxibme dimension la dualit6 canadienne. Nous croyons qu'il faudrait
faire du reflet de cette r6alit6 l'une des fonctions importantes d'un S6nat
r6form6 et en tenir compte, par exemple, dans le trac6 des circons-
criptions.
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Par contre, si le projet final d'entente conclu le 28 aofit 1992 recommende
aussi une representation garantie des Autochtones ainsi qu'un syst me 6lectoral
<< suffisamment souple pour permettre aux provinces et aux territoires de favoriser
l'6galit6 des sexes dans la composition du Sdnat >, il ne fait en revanche aucune
mention de la ndcessit6 d'y favoriser 6galement une reprdsentation adequate de la
dualit6 linguistique. Voir Rapport du consensus sur la Constitution : Texte ddfinitif,
Charlottetown, 28 aoft 1992 A la p. 4 [ci-apr~s projet final d'entente].

Pour ce qui est de la double majorit6, le projet final d'entente prdvoit, la
p. 6, qu'elle soit A base linguistique. Certains intervenants et intervenantes du
Qudbec et d'ailleurs avaient suggdr6 que cette double majorit6 soit A base territoriale,
c'est-t-dire le Qudbec et le reste du Canada. Ainsi le premier ministre de Terre-
Neuve, Clyde Wells, a drclar6 :

If the ideal were being pursued, the Senate would be divided into two
divisions with all Senators declaring themselves to be francophone in
one division and all Senators declaring themselves to be anglophone in
the other division, without regard to province or territory of origin.
However, one must recognize that Quebec with eighty five percent of
its population living and working in the French language is the primary
repository of the French language and culture. As well, only Qudbec
has the civil law system. These facts, together with a desire to resolve
the constitutional dilemma facing the country today, justify establishing
a limited double majority veto in the Senate by dividing the Senate into
Qudbec and non-Qudbec Senators. (Voir Bdtir ensemble l'avenir du
Canada : les communautis francophones et acadiennes et le projet de
riforme du fideralisme canadien, ci-dessus, A la p. 45.)
Critiquant les projets de rdforme du Sdnat, J. Woehrling 6crit dans Les enjeux

de la reforme du Sdnat canadien (1992) 23 R.G.D. 81 A la p. 89 :
I1 ne semble donc gu6re concevable que le Qudbec puisse accepter A
l'avenir une diminution suppldmentaire de sa proportion des si~ges du
Sdnat. Pour tenter de l'y convaincre, on a parfois propos6 d'exiger, dans
le cadre d'un Srnat rdform6, une double-majorit6 (celle des s~nateurs
francophones et des sdnateurs anglophones) pour l'adoption des projets
de lois relatifs au statut de la langue frangaise ou aux droits des
francophones. Un tel syst6me ne prot~gerait cependant pas le Quebec
pour ce qui est des questions autres que linguistiques. Au surplus, les
srnateurs francophones ne seraient pas tous qu6brcois, puisque certains
d'entre eux devraient 8tre ddsignds pour reprdsenter les minoritds fran-
cophones hors Qudbec. Or les int6rts des Qudbdcois et des minoritrs
francophones du Canada anglais sont loin d'8tre identiques par rapport
aux interventions frdrales en mati~re culturelle et linguistique.
Pareilles opinions sont surprenantes h plusieurs 6gards. Pour les fins de ce

commentaire, nous soulignons que, de toute fagon, comme le ddclarait G. Robertson
dans Qudbec, Assemble nationale, Commission d'6tude sur toute offre d'un nou-
veau partenariat de nature constitutionnelle, Journal des dibats: Commission parle-
mentaire spdciale, no 15 t la p. CEOC-481 (22 janvier 1992):

This << veto > would, in effect, be exercisable by elected representatives
of Quebec since they would make up virtually all of the French-speaking
side of the double majority.
En particulier, en l'absence d'un syst6me de reprdsentation garantie, le nombre

de srnateurs et de sdnatrices hors Quebec risque d'&re peu 6lev6. Quant aux
designations aux institutions nationales, nile comit6 Beaudoin-Dobbie, nile projet
final d'entente ne prdcise si dans le domaine de la langue et de la culture la
ratification des candidatures serait sujette h la r~gle de la double majorit6.
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le transfert des pouvoirs,22 l'enchassement de la Loi reconnaissant l'6ga-
lite des deux communautis linguistiques officielles au Nouveau-Bruns-
wick23 et bien d'autres. Dans cet article nous nous proposons d'examiner
deux de ces revendications soient l'enchassement de la dualit6 linguis-
tique (II.) et l'enchassement des droits linguistiques des francophones
de 'Ontario (III.).

II. L'ENCHASSEMENT DE LA DUALITt LINGUISTIQUE

Comme pr6vu, le projet final d'entente pour r6soudre l'impasse
constitutionnelle qui persiste depuis l'dchec de l'Accord du lac Meech
contient une disposition relative h la dualit6 linguistique. Cependant,
cette disposition a un effet limit6 puisqu'elle est de nature strictement

22 Les francophones hors Qudbec ont demand6 que le f6d6ral ne transfre ni
d6l gue aucun pouvoir 16gislatif ou administratif aux provinces sans pr6alablement
obtenir de celles-ci l'assurance que les droits de leur minorit6 linguistique de langue
officielle ne seraient pas diminu6s. (Voir, par ex., le M6moire de l'Association des
juristes d'expression franqaise de l'Ontario (AJEFO) au Comit6 mixte sp6cial du
S6nat et de la Chambre des communes sur le renouvellement du Canada, Ottawa,
janvier 1992 A la p. 6 [non publif] ; voir aussi Canada, Commissaire aux langues
officielles, Rapport annuel 1991, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada,
1992 h la p. 11 : < [E]n ce qui concerne la d6ldgation de pouvoirs administratifs et
juridiques un autre ordre de gouvernement, Ottawa ne peut et ne doit abdiquer,
m~me en partie, les responsabilit6s linguistiques que lui confere la Charte. >) Le
comit6 Beaudoin-Dobbie reconnait la n6cessit6 d'imposer aux provinces < les res-
ponsabilitds du gouvernement f6d6ral en mati~re de langues officielles >> si le f6d6ral
d41 gue des pouvoirs 1gislatifs (Voir le rapport du comit6 Beaudoin-Dobbie, supra,
note 1 i ]a p. 66). Par contre, sur d'autres questions ayant trait au partage des
comp~tences, il est moins certain, de l'avis du Comit6, que la province devrait
assumer toutes les responsabilit6s linguistiques du f6dral. Par exemple, lorsque le
Comit6 recommande que le f6d6ral, A la demande d'une province, se retire du
domaine de la formation de la main-d'oeuvre et verse une compensation h celle-ci,
le Comitd 6crit, 4 la p. 68 : << [Plour respecter l'esprit de la Loi sur les langues
officielles, la compensation ne sera accord6e que si la province s'engage 4 prendre
en compte les besoins de sa minorit6 de langue officielle. > Dans le projet final
d'entente, ibid., aux pp. 9-14, il n'est plus question de d616gations interparle-
mentaires mais d'ententes intergouvernementales pour n6gocier le retrait f~d~ral de
certains champs de compdtence provinciale. Ce retrait du f6d6ral ne serait pas
automatiquement assujetti A une obligation des provinces de fournir dans ce domaine
de comp6tence des services au public dans les deux langues officielles. Il est pr6vu
tout au plus que la dimension linguisitique pourra 6tre consid6r6e comme un 616ment
possible d'une entente entre le f~dral et une province.

23 L.N.-B. 1981, c. 0-1.1. Sur cette question, le projet final d'entente, ibid.,
A la p. 2, prdvoit ce qui suit :

I1 conviendrait d'ajouter la Charte canadienne des droits et libertis
une modification constitutionnelle distincte qui n'exigerait le consente-
ment que du Parlement du Canada et de l'assembl6e 16gislative du
Nouveau-Brunswick. Cette modification consacrerait l'6galit6 des com-
munaut6s anglophones et francophones du Nouveau-Brunswick, notam-
ment le droit a des institutions d'enseignement distinctes et aux insti-
tutions culturelles distinctes ndcessaires 4 leur protection et A leur
promotion. Elle porterait 6galement que le r6le de la l6gislature et du
gouvernement du Nouveau-Brunswick de prot6ger et de promouvoir
cette 6galit6 est confirm6.
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interpr6tative. En d'autres termes, elle n'aura pas d'effet en soi, mais
seulement lorsque combin6e avec d'autres dispositions de la Constitu-
tion, et notamment de la Charte.24 Pour 6valuer les avantages juridiques
et politiques qu'en retireront les francophones hors Qu6bec, il est n6ces-
saire de proc6der L l'examen de certaines questions.

Dans un premier temps, il faut se demander quel impact peut avoir
une clause interpr6tative sur les droits garantis dans la Charte. A notre
avis, les tribunaux peuvent recourir L ce genre de clause pour ddterminer
ou appuyer leur interpr6tation du sens ou de la port6e d'une disposition.
De plus, une telle clause peut influencer l'analyse que font les tribunaux
de l'article 1, dans une situation donn6e (A.).

Le libell6 adopt6 d6terminera ultimement la port6e de la clause de
dualit6 linguistique sur les droits garantis par la Charte et, en particulier,
sur les droits linguistiques (articles 16 A 23), le droit h la libert6 d'ex-
pression (article 2) et le droit A l'6galit6 (article 15). Lors des plus
rdcentes n6gociations constitutionnelles le f6d6ral a propos6 divers libel-
16s pour cette clause. Nous nous proposons d'6tudier certains de ces
libell6s pour appr6cier leur port6e respective : 61argissement ou restric-
tion des droits vis6s.(B.)

A. L'effet d'une clause interprtative

La Charte canadienne contient plusieurs clauses interpr6tatives,
formul6es de diverses fagons. 25 Cependant, afin d'illustrer le r6le que
peutjouer ce type de clause, nous examinerons de plus pros larticle 27,
qui s'apparente le plus aux libell6s propos6s pour la clause de dualit6
linguistique. Cet article se lit comme suit :

Toute interpretation de la pr6sente charte doit concorder avee l'objectif
de promouvoir le maintien et la valorisation du patrimoine multiculturel
des Canadiens.

Jusqu'h ce jour, les tribunaux ont surtout eu recours hi cet article
pour appuyer l'interpr6tation d'une disposition 16gislative dans des cir-
constances ohi ils auraient pu arriver A la meme interpr6tation sans
recourir h l'article 27.26 Rien n'indique, toutefois, qu'il ne puisse atre

24 W.F. Pentney, Les principes giniraux d'interprtation de la Charte dans
G.-A. Beaudoin et E. Ratushny, 6d., LA CHARTE CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTtS,
2e dd., Montr6al, Wilson & Lafleur, 1989, 27 A la p. 52. Voir aussi le t6moignage
de A. Morel dans Qu6bec, Assembl6e nationale, Commission d'6tude sur toute offre
d'un nouveau partenariat de nature constitutionnelle, Journal des dibats : Commis-
sion parlementaire spdciale, no 13 A la p. CEOC-443 (12 d6cembre 1991).

25 Voir supra, note 3, art. 16, 21, 22 et 25 A 29.
26 R. c. Videoflicks Ltd (1984), 48 O.R. (2d) 395 aux pp. 426-27, 15 C.C.C.

(3d) 353 (C.A.) ; R. c. Big M Drug Mart, [1985] 1 R.C.S. 295 aux pp. 337-38, 18
D.L.R. (4th) 321 ; R. c. Edwards Books andArtLtd, [1986] 2 R.C.S. 713 lap. 758,
61 N.R. 124 [ci-apr~s Edwards Books cit6 aux R.C.S.] ; R. c. Keegstra, [1990] 3
R.C.S. 697 A la p. 757, 117 N.R. I [ci-apr s Keegstra cit6 aux R.C.S.] ; R. c.
Gruenke, [1991] 3 R.C.S. 263 aux pp. 291 et 313, [1991] 6 W.W.R. 673. Voiraussi
Pentney, supra, note 24 A la p. 50 ; Morel, supra, note 24 A la p. CEOC-444.
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opportun de s'y r6f6rer pour d6finir le contenu de droits fondamentaux
d~s l'6tape initiale de l'analyse.27

Malgr6 le langage imp6ratif de 1' article 27 (< Toute interpr6tation
de la pr6sente charte doit concorder avec.... > ), la Cour supreme a statu6
qu'il n'a pas pour effet de greffer tout coup les valeurs qu'il renferme
h chacune des garanties de la Charte.28 En particulier, lorsque ces valeurs
sont en conflit avec des droits prot6g6s par la Charte, il est pr6f6rable
de soupeser l'un et l'autre dans le cadre de l'article 1. En effet, la Cour
est d'avis qu'il n'y a pas lieu de restreindre un droit garanti au motif
qu'il existe un contexte particulier, avant de proc6der h l'analyse de ce
contexte dans l'optique de l'article 1.29 Par exemple, si le l6gislateur
adopte une loi qui contribue h la promotion du multiculturalisme, mais
qui se r6v~le contraire h l'article 15, la Cour constatera d'abord la
violation de l'article 15 puis, en examinant si la loi est justifi6e en vertu
de l'article 1, ferait appel h l'article 27.

En r6sum6, une clause interpr6tative peut servir de guide h la fois
pour pr6ciser ou confirmer le sens et la port6e d'une disposition et pour
influencer l'application de l'article 1 par les tribunaux.

Dans ces conditions, quelle serait l'utilit6 d'une clause de dualit6
linguistique? D' abord, elle servirait vraisemblablement h interpr6ter les
articles connexes, notamment ceux ayant trait aux droits linguistiques
(articles 16 h 23). Dans l'affaire Mah, 30 la Cour supreme a refus6
d'interpr6ter l'article 23 hi la lumi~re de l'article 27, mais les motifs
invoqu6s pour 6carter cet article justifient du m~me coup un recours
6ventuel h une clause de dualit6 linguistique. Ainsi le juge Beetz 6crit
au nom de la Cour :

27 II faut dire que les opinions sont partag6es sur le r6le de l'art. 27. Certains
le croient d'une grande utilit6 : D. Gibson, Section 27 of the Charter: More than A
'Rhetorical Flourish' (1990) 28 ALTA L. REv. 589 A la 592 ; Pentney, supra, note 24
a la p. 48 ; J.E. Magnet, Multiculturalisme et droits collectifs : vers une inter-
prtation de l'article 27 dans Beaudoin et Ratushny, 6d., supra, note 24, 817 A la
p. 856. D'autres y pr~tent peu de foi : Morel, supra, note 24 la p. CEOC-449 ;
P. Hogg, Canada Act 1982 Annotated, Toronto, Carswell, 1982 A la p. 72 ; D. Bottos,
Multiculturalism: Section 27's Application in Charter Cases Thus Far (1988) 26
ALTA L. REv. 621 ; J. Woehrling, < Les droits des minorit6s linguistiques et cultu-
relles dans un Qu6bec souverain > , document de travail pr6sent6 le 16 d6cembre
1991 devant la Commission d'6tude des questions aff6rentes h l'accession du
Qu6bec la souverainet6, A la p. 46 [non-publifl. Ce dernier auteur formule,
toutefois, une s6rie d'hypoth~ses sur le r6le que pourraitjouer l'art. 43 de la Charte
des droits et libertds de la personne du Qudbec (L.R.Q. 1977, c. C-12.), un article
tr~s similaire h l'art. 27 de la Charte canadienne.

28 Keegstra, supra, note 26 a la p. 733.
29 Ibid. la p. 734. Voir aussi Morel, supra, note 24 A la p. CEOC-443 ; voir

contra Pentney, supra, note 24 t la p. 56 :
Les dispositions interprdtatives ne modifient pas directement les crit~res
de l'article premier ; elles modifient plut6t le sens ou la port~e des droits
substantiels garantis par la Charte et ces o nouveaux droits peuvent
alors faire l'objet d'une analyse en vertu de l'article premier.
Voir aussi Bottos, supra, note 27 la p. 630. Pour l'application par la Cour

supreme de l'art. 27 dans le contexte de l'art. 1, voirKeegstra, ibid. aux pp. 757-58;
Edwards Books, supra, note 26 aux pp. 804 et 809.

30 Supra, note 16.
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[C]et article [l'article 23] constitue d'abord et avant tout une exception
aux dispositions des art. 15 et 27 en ce qu'il accorde A ces groupes,
anglophone et francophone, un statut sp6cial par rapport A tous les autres
groupes linguistiques au Canada. Comme le fait observer le procureur
g6n6ral de l'Ontario, il serait d6plac6 d'invoquer un principe d'6galit6
destin6 A s'appliquer universellement < tous >> pour interpr6ter une
disposition qui accorde des droits particuliers un groupe d6termin6.31

Puisque la raison d'etre de la clause de dualit6 linguistique repose
pr6cis6ment sur l'existence d'un r6gime de droits particuliers pour les
deux groupes de langue officielle au pays, on voit mal comment la Cour
pourrait en faire abstraction dans l'interpr6tation de ces droits.

Suivant son libeIl6, une telle clause pourra soit 61argir soit restrein-
dre la port6e des droits substantiels auxquels elle s'applique. Certains
juristes affirment qu'une clause interpr6tative ne peut, toutefois, sauf
dans le cadre de l'article 1, diminuer les droits existants. Ainsi, Andr6
Morel affirme :

[J]e pense qu'il faut dire que le recours une disposition interpretative,
comme 'article 25.1, ne peut jamais servir A limiter l'dtendue ou le
champ d'application d'une garantie de la charte. Une disposition inter-
pr6tative comme celle-lM ne pourra jamais servir A affaiblir une garantie
qui se trouve d6jA dans la charte....[I]l n'existe, A ma connaissance,
aucun exemple qui aille en sens contraire, c'est- -dire aucun exemple
oi les tribunaux se soient servis d'une disposition interpr6tative pour
affaiblir une garantie. 32

S'il a raison en ce qui a trait l'application de l'article 27, il en
va autrement pour l'article 16. En effet, dans l'affaire de la Socigte des
Acadiens,33 la Cour a invoqu6 cet article, A titre de clause interpr6tative,
comme l'un des facteurs justifiant une interpr6tation restrictive du droit

un procs dans sa langue garanti par l'article 19. Le juge Beetz d6clare
au nom de la Cour :

II faut tout de m~me dire un mot concernant l'effet de 'art. 16 du point
de vue de l'interpr6tation et concernant la question de l'6galit6 des deux
langues officielles.

Selon moi, 'art. 16 de la Charte confirme la r~gle selon laquelle les
tribunaux doivent faire preuve de retenue dans leur interpr6tation des
dispositions relatives aux droits linguistiques. 34

A notre avis, un tribunal pourrait, de la meme fagon, se servir d'une
clause de dualit6 avec un libell6 6troit pour interpr6ter la port6e des
droits linguistiques existants d'une fagon restrictive. En effet, la r~gle

31 Ibid. h la p. 369.
32 Supra, note 24 A la p. CEOC-444.
33 Supra, note 2.
34 Ibid. aux pp. 578 et 580.
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voulant qu'une clause interpr6tative ne puisse d'elle-mame diminuer la
port6e des droits substantiels ne s'applique que lorsque les valeurs
v6hicul6es par les clauses interpr6tatives en question font concurrence
t des droits prot6g6s par la Charte. Lorsqu'il s'agit des droits linguis-

tiques et de la clause de dualit6, non seulement il n'y a pas conflit mais
il y a meme concordance de valeurs. La raison d'etre de la clause de
dualit6 n'est pas alors d'assurer que la disposition linguistique soit
appliqu6e en tenant compte d'une valeur dont elle ferait autrement
abstraction, mais bien d'aider le tribunal A cerner la port6e de cette
disposition. Par contre, lorsque des valeurs comme le droit h l'6galit6,
la libert6 d'expression, le multiculturalisme ou la soci6t6 distincte sont
en conflit avec la dualit6 linguistique dans un contexte pr6cis, il faut
alors soupeser l'une et l'autre de ces valeurs dans le cadre de l'article
1 de la Charte.

Quant h la question de savoir si une telle clause va servir h 61argir
ou h restreindre la port6e des droits substantiels auxquels elle s'applique,
cela d6pendra essentiellement de son libell6. Ainsi, alors que plusieurs
dispositions interpr6tatives de la Charte visent uniquement h pr6server
des droits ant6rieurs h son adoption, 35 seul 1' article 27 indique qu'on doit
interpr6ter les droits substantiels de la Charte de fagon, non seulement
h ne pas nuire h la politique de multiculturalisme, mais aussi h en faire
la promotion. Comme l'6crit William Pentney :

[L]'article 27 assure une protection plus « active >> ou substantielle que
les autres [dispositions interpr6tatives], en ce qu'il appelle au < main-
tien > et A la valorisation > des int6rts qu'il vise. 36

Qu'en est-il du libell6 de la clause de dualit6 linguistique? C'est la
question sur laquelle nous allons maintenant nous pencher.

B. Le libelli de la clause de dualiti linguistique

Depuis pros de vingt ans, la jurisprudence de la Cour supreme du
Canada sur les droits linguistiques oscille r6guli~rement entre une inter-

31 Par ex., les art. 25 et 29.
36 Supra, note 24 la p. 48. Voir aussi Magnet, supra, note 27 t Ia p. 819
[L]'article 27 se distingue de ces autres dispositions ; car bien qu'il ait
lui aussi un caract~re d6fensif (<< maintien....du patrimoine culturel
canadien )) il ne se limite pas h cet aspect-lb. Effectivement, il contient
aussi un 616ment dynamique, exigeant de ceux qui sont charg6s de
l'application de la Charte, une contribution h la < valorisation du
multiculturalisme canadien. Le maintien du patrimoine multiculturel du
Canada ne peut, en effet, se contenter d'une d6fense passive. II exige
un peu de dynamisme.
Voir igalement le m6moire de l'Association du Barreau canadien au comit6

Beaudoin-Dobbie, Rebatir un consensus canadien : analyse des propositions du
gouvernement f6d6ral, Ottawa, d6cembre 1991 [non-publi6] A la p. 91 : « Cette
disposition [l'article 27] envisage une protection plus active et plus fondamentale
que les autres articles en pr6voyant la fois la protection et la valorisation des
int6rts privds. >

[Vol. 24:1



La dualitj linguistique

prtation litt6rale, de nature restrictive, et une interpr6tation t6l6olo-
gique, de nature g6n6reuse, de ces droits. 37 Les arrets Blaikie 138 et
Socigtj des Acadiens39 illustrent tr~s bien les tendances contradictoires
de la Cour dans ce domaine.

Dans l'affaire Blaikie 1, la Cour est d'avis que des dispositions
constitutionnelles requi~rent < une interpr6tation large harmonis6e avec
1'6volution des 6v6nements >>.40 Guid6e par ce principe d'interpr6tation,
la Cour d6clare que les obligations de bilinguisme dans la sphere 16gis-
lative, en vertu de 'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867,
s'appliquent non seulement aux lois, mais aussi h la l6gislation d6l6gu6e,
peu courante en 1867.41 Quant au droit A l'usage de sa langue devant les
tribunaux, la Cour conclut que ce droit ne se limite pas seulement aux
tribunaux judiciaires, mais qu'il s'6tend 6galement aux tribunaux admi-
nistratifs, meme si ceux-ci 6taient inexistants au moment de l'adoption
de l'article 133.42

Dans l'affaire de la Socijtj des Acadiens, comme nous l'avons
mentionn6 pr6c6demment, la majorit6 de la Cour opte pour une inter-
pr6tation restreinte des droits linguistiques. D'apr~s le juge Beetz, les
droits linguistiques, contrairement aux autres droits, et notamment aux
garanties juridiques, doivent leur existence A un compromis politique
plut6t qu'4t des principes universels. I1 d6clare :

[M]8me si certains d'entre eux ont 6 61argis et incorpor6s dans Ia
Charte, les droits linguistiques ne reposent pas moins sur un compromis
politique.

Cette diff6rence essentielle entre les deux types de droits [les garanties
juridiques et les droits linguistiques] impose aux tribunaux une fagon
distincte d'aborder chacun. Plus particuli~rement, les tribunaux
devraient h6siter A servir d'instruments de changement dans le domaine
des droits linguistiques. Cela ne veut pas dire que les dispositions
relatives aux droits linguistiques sont immuables et qu'elles doivent
6chapper A toute interprdtation par les tribunaux. Je crois cependant que
les tribunaux doivent les aborder avec plus de retenue qu'ils ne le
feraient en interpr~tant des garanties juridiques. 43

L'analyse restrictive amine la Cour supreme a conclure que le droit
d'utiliser sa langue devant un tribunal n'entraine pas le droit d'6tre

37 P. Foucher, L'interprdtation des droits linguistiques constitutionnels par la
Cour suprime du Canada (1987) 19 R.D. OrTAWA 381 ; A. Riddell, A la recherche
du temps perdu : la Cour suprOme et l'interpritation des droits linguistiques
constitutionnels dans les annies 80 (1988) 29 C. DE D. 829 ; J. Woehrling, Minority
Cultural and Linguistic Rights and Equality Rights in the Canadian Charter of
Rights and Freedoms (1985) 31 R.D. McGILL 50 aux pp. 78-79.

38 Supra, note 6.
39 Supra, note 2.
40 Supra, note 6 A la p. 1029.
41 Ibid. A la p. 1027.
42 Ibid. lap. 1028.
43 Supra, note 2 A la p. 578.
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compris dans cette langue. Cette d6cision a donn6 lieu A de nombreuses
critiques. 44

Si depuis la Cour a sembl6 s'6carter de l'analyse restrictive, en
particulier dans l'affaire Mahj,45 elle a de nouveau soulev6 la notion de
< compromis politique >> dans une affaire toute r6cente.46 Pour les fran-
cophones hors Qu6bec, l'id6al serait 6videmment que la clause de dualit6
linguistique ultimement adopt6e conduise une interpr6tation g6n6reuse
de leurs droits, quelle que soit la m6thode d'interpr6tation choisie par
la Cour. Pour ce faire, le libell6 de cette clause doit etre suffisamment
pr6cis pour parer L tout argument militant en faveur d'une interpr6tation
limitative de ces droits. Toutefois, mame une telle clause n'offrirait pas
de garantie absolue quant A l'interpr6tation que lui pr~teraient les tribu-
naux. Comme le dit Pierre-Andr6 C6t6 :

[U]n principe d'interprdtation, ce n'est pas une r~gle stricte, contrai-
gnante : on ne peut pour ainsi dire jamais savoir d'avance de fagon
pr6cise quelle influence un principe d'interpr6tation aura dans un cas
concret donn6 ou m~me, de fagon g6n6rale....L'exp~rience qudb~coise
et canadienne montre que, de mani~re g6n6rale, les tribunaux ont mani-
fest6 plus d'affinit6 pour les principes d'interpr6tation qu'ils avaient
eux-m~mes 61abor6s que pour ceux que le 16gislateur voulait qu'ils
appliquent.

Done, le 16gislateur ou le constituant peuvent introduire une r~gle
d'interpr6tation dans le syst~me juridique, mais l'exp~rience montre
qu'ils ne peuvent pas obliger les tribunaux t lui donner une importance
d~terminante dans leurs d6cisions. 47

Si cette mise en garde est bien fond6e, elle n'61imine pas pour
autant la n6cessit6 pour les francophones hors Qu6bec de revendiquer
une clause de dualit6 linguistique qui, sans pouvoir leur assurer qu'elle
r6pondra L toutes leurs attentes, sera du moins la plus susceptible de
r6aliser leurs objectifs. Nous examinerons ci-dessous trois libell6s, l'un

44 Foucher, supra, note 37 aux pp. 394-97 ; D. R6aume et L. Green, Education
and Linguistic Security in the Charter (1989) 34 R.D. MCGILL 777 aux pp. 779-85.

45 Supra, note 16 aux pp. 364-65. Voir Y. Le Bouthillier, L'affaire Mah6 et
les droits scolaires : Difficultis de mise en oeuvre d'un droit proportionnel aux
effectifs d'une minorit6 (1990) 22 R.D. OTTAWA 77 aux pp. 90-93.

46 Renvoi relatif aux droits linguistiques au Manitoba, [1992] 1 R.C.S. 212,
133 N.R. 88. Commentant la port6e de l'art. 23 de la Loi de 1870 sur le Manitoba,
la Cour 6crit, la p. 222 des R.C.S. :

Dans cette d6termination de la port6e de l'art. 23, il est important de
replacer l'article dans son contexte historique. A l'instar des art. 93 et
133 de la Loi constitutionnelle de 1867, il exprime un compromis
politique. II s'agit non pas d'une garantie globale destin6e h assurer
l'6galit6 linguistique compl~te, mais plut6t d'un compromis destind a
assurer un niveau d'harmonie dans la r6alit6 d6mographique de la
soci6t6 manitobaine.

47 T6moignage de P.-A. C6t6 devant la Commission sur les institutions de
l'Assembl6e nationale, le 20 mai 1987, rapport6 dans B. Lauzi~re, 6d., LE QUBEC
ET LE LAC MEECH : UN DOSSIER Du DEVOIR, Montr6al, Gu6rin, 1987, 143 aux
pp. 145-46.

[Vol. 24:1



La dualitd linguistique

propos6 par le f6d6ral i 1' automne 1991, dans le document intitul6 Bdtir
ensemble l'avenir du Canada : Propositions,48 un autre recommand6 par
le comit6 Beaudoin-Dobbie en f6vrier 199249 et, enfin, le libell6 du projet
final d'entente du 28 aofit 199250.

1. Le libelli de l'automne 1991

Le texte de ce libell6, qui ressemble beaucoup celui propos6 pour
'article 2 de la Loi constitutionnelle de 1867 par I'Accord du lac

Meech, 5' se lit ainsi :

48 Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1991.
49 Supra, note 1.
50 Supra, note 21.
51 Supra, note 18 la p. 15 ; ce libeIl6 se lisait ainsi
2.(1) Toute interpr6tation de la Constitution du Canada doit concorder
avec :

a) la reconnaissance de ce que l'existence de Canadiens d'expression
frangaise, concentrds au Qu6bec mais pr6sents aussi dans le reste du
pays, et de Canadiens d'expression anglaise, concentr6s dans le reste
du pays mais aussi pr6sents au Qudbec, constitue une caract6ristique
fondamentale du pays ;
b) la reconnaissance de ce que le Qu6bec forme au sein du Canada
une soci6t6 distincte.

(2) Le Parlement du Canada et les 16gislatures des provinces ont le
r6le de prot6ger la caract6ristique fondamentale du Canada vis6e A
l'alin6a (1)a).

(3) La 16gislature et le gouvernement du Qu6bec ont le rfle de prot6ger
et de promouvoir le caract~re distinct du Qu6bec vis6 h l'alin6a (l)b).

(4) Le pr6sent article n'a pas pour effet de d6roger aux pouvoirs, droits
ou privilges du Parlement ou du gouvernement du Canada, ou des
l6gislatures ou des gouvernements des provinces, y compris leurs
pouvoirs, droits ou privil~ges en mati~re de langue.
Notons toutefois qu'alors que cet article devait servir A interpr6ter l'ensemble

de la Constitution canadienne, il est clair que l'art. 25 ne s'applique qu't la Charte.
Toutefois, dans les propositions de l'automne 1991, supra, note 48 A la p. 13, le
gouvernement f6d6ral proposait d'ins6rer, t 'art. 2 de la Loi constitutionnelle de
1867, une clause Canada 6nongant une s6rie de caract6ristiques et de valeurs dont
<< la reconnaissance de la responsabilit6 des gouvernements de pr6server les deux
majorit6s et minorit6s linguistiques du Canada >> et < la responsabilit6 fondamentale
qui incombe au Qu6bec de prot6ger et de promouvoir sa soci6t6 distincte >>. Bien
que le gouvernement f6d6ral semble affirmer qu'une telle clause n'a qu'une valeur
symbolique, supra, note 48 la p. 9, il n'y a aucune raison qu'en l'absence d'une
intention contraire clairement exprim6e par le l6gislateur elle ne puisse servir A
l'interprdtation de la Constitution. Sur la port~e interprdtative de l'art. 2 propos6 A
l'automne 1991, voir le t6moignage de P. Garant dans Qu6bec, Assembl6e nationale,
Commission d'6tude sur toute offre d'un nouveau partenariat de nature constitution-
nelle, Journal des dibats : Commission parlementaire spiciale, no 5 aux pp. CEOC-
120 et 122 (24 octobre 1991) ; voir aussi N. Dupl6, < La soci6t6 distincte dans les
propositions constitutionnelles du gouvernement f6d6ral >, texte d'une conf6rence
donn6e A l'Universit6 d'Ottawa en mai 1992, A la p. 6 [non publif].
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25.1 (1) Toute interprdtation de la Charte doit concorder avec :

a) la protection et la promotion du caract~re de soci6t6
distincte du Qu6bec au sein du Canada ;

b) ]a protection de 1'existence de Canadiens d'expression
frangaise, majoritaires au Qu6bec, mais presents aussi dans
le reste du pays, et de Canadiens d'expression anglaise,
majoritaires dans le reste du pays, mais pr6sents aussi au
Qu6bec.

(2) Pour l'application du paragraphe (1), une soci&6t distincte
comprend notamment

a) une majorit6 d'expression franqaise

b) une culture unique en son genre

c) une tradition de droit civil. 52

Ce libeli6 d6note une asym6trie manifeste entre la soci6t6 distincte
et la dualit6 linguistique. Dans le premier cas, toute interpr6tation de
la Charte doit aller de pair avec < la protection et la promotion > de la
soci6t6 distincte, mais dans le second, la dualit6 linguistique n'est qu'une
valeur t << prot6ger >>. Le dynamisme dont on impr~gne la soci6t6 distincte
tourne h l'inertie lorsqu'il s'agit de la dualit6 linguistique. Contrastant
les termes « promotion > et < protection >, Patrice Garant d6clare:

Qu'est-ce que 9a veut dire promouvoir une l6gislation qu6b6coise qui
promeut la culture, qui promeut l'identit6 qu6b6coise? Je pense qu'il
faut lui donner le sens normal des termes, c'est- -dire : qui met tout en
oeuvre pour faire progresser. C'est un terme qui est tr~s fort, incon-
testablement, < promouvoir > . On ne peut pas en imaginer de plus
fort.... a peut l'emporter, manifestement, dans un contexte donn6. qa
peut l'emporter, c'est plus fort que uniquement < prot6ger > . Prot6ger,
c'est davantage maintenir le statut quo. Promouvoir, c'est aller de
lavant. Enfin, l, c'est une question d'interprdtation ordinaire des
termes, suivant le sens normal des mots, dans une langue donnfe. 53

Pourtant Jos6 Woehrling, en adoptant un mode d'interpr6tation
t616ologique, accorde une port6e non n6gligeable A un libelIl tr~s simi-
laire, celui de 1'article 2 de 1'Accord du lac Meech, qui ne fait r6f6rence
qu' la « protection > de la dualit6 linguistique. I1 6crit:

52 Supra, note 48 la p. 14.
53 Supra, note 51 4 la p. CEOC-125. Voir aussi la d6claration du ministre

d6gu6 aux Affaires intergouvernementales canadiennes, G. R6millard, dans
Qu6bec, Assembl6e nationale, Commission permanente des institutions, < Audition
de personnes et d'organismes relativement h l'entente constitutionnelle du lac Meech
(1) >> dans Journal des d~bats : Commission parlementaires A lap. CI-2105 (12 mai
1987) : < [L]'Assembl6e nationale et le gouvernement du Qu6bec ont le r6le de
prot6ger, c'est- -dire de faire en sorte qu'on puisse prendre des mesures de conser-
vation, mais aussi de promouvoir, voir h ce qu'on puisse 6voluer en fonction de ce
caract~re distinct caractdrisant la socidt6 qudbfcoise. .>
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A notre avis, telle que formulae, la reconnaissance de la dualit6 comme
< caract6ristique fondamentale du Canada >> renvoie A 1'existence des
minorit6s francophone et anglophone et devrait en toute logique amener
les tribunaux A donner aux droits que la Constitution leur reconnaft d6jh
1'interpr6tation la plus large, la plus lib6rale et la plus extensive pos-
sible, 6tant donn6 que c'est lh sOrement la meilleure fagon de prot6ger
leur existence et d'assurer leur survie.54

Mis A part le fait que le libell6 propos6 par le f6d6ral t l'automne
1991 ne pr6sente plus la dualit6 linguistique comme une << caract6ris-
tique fondamentale >> du Canada,55 on peut difficilement voir comment
les tribunaux pourraient y trouver ce qu'il convient d'appeler de la
promotion d6guis6e. En effet, s'il est plausible qu'en 1'absence du terme
< promotion >> l'article 25.1 les tribunaux auraient pu, lorsque les
circonstances l'exigeaient, voir dans la notion de «< protection >> une
r6f6rence implicite A la promotion, 56 la juxtaposition de ces deux termes
A l'article 25.1 fait obstacle A une telle interpr6tation. D'ailleurs Jos6
Woehrling lui-meme souligne cette difficult6 plus loin dans son com-
mentaire : < [L]a pr6sence d'une distinction entre protection et promo-
tion d'une part .... r6duisent 6norm6ment les avantages qui 6taient suscep-
tibles de d6couler de l'Accord constitutionnel pour les minorit6s fran-
cophones. >>57

54 Supra, note 19 aux pp. 307-08. Voir aussi M. Bastarache, L'accord con-
stitutionnel de 1987 et la protection des minoritisfrancophones hors Quibec (1989)
34 R.D. McGILL 119 aux pp. 123-25 et 128, oii 'auteur discute des possibilit6s
d'interpr~tation 6troite ou large de ce libell6, en indiquant que la deuxi~me option
lui semble plus plausible.

55 Curieusement, alors que le texte des propositions ne fait pas mention du
caract~re fondamental de la dualit6, le document explicatif, supra, note 48 A la p. 6,
reconnait << que la dualit6 linguistique constitue une caractdristique fondamentale
du Canada >.

56 Parmi les d6finitions du terme < protection > , on trouve dans le PETIT
ROBERT 1, Montr6al, Robert-Canada, 1989 la p. 1554 : « Action de favoriser la
naissance ou le d6veloppement de [quelque chose]. >>

57 Supra, note 19 t la p. 310. Voir aussi Bastarache, supra, note 54 A la
p. 126 : < L'opposition entre les termes des paragraphes 2(2) et 2(3) [de l'Accord
du lac Meech] va n6cessairement faire 6chec a une interpr6tation extensive du terme
'protdger' >> ; Voir igalement Riddell, supra, note 37 aux pp. 853-54, qui commente
ainsi l'Accord du lac Meech :

D'autre part, la port6e des droits linguistiques des francophones hors-
Qu6bec est en meme temps implicitement r6tr6cie puisque le r6le de
o promouvoir o le frangais revient d6sormais exclusivement au gouver-
nement qu6b6cois et qu'ils seront l'objet d'une protection et non d'une
promotion de la part des gouvernements provinciaux anglophones.

En bref, le texte de l'Accord parait suffisamment ambigu et contra-
dictoire pour permettre, et m~me inciter, la Cour supreme A continuer
d'interprdter les droits linguistiques son propre gr6, sans aucune
modification de ses tendances interpr6tatives actuelles.
Voir, toutefois, le t6moignage de A. Morel, supra, note 24 A ]a p. CEOC-449

qui, puisque les clauses interprdtatives lui semblent sans grande importance, ne voit
pas d'avantage r~el A l'insertion du terme « promotion > : « [C]'est plus satisfaisant
de lire protection et promotion mais, comme 9a ne confere aucun pouvoir particulier,
9a ne m'am~ne pas A tirer d'autres conclusions quant aux effets pratiques. >
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Dans un autre ordre d'id6es, le libeil6 en question, en ne recon-
naissant que « l'existence de Canadiens d'expression franqaise , passe
sous silence 1'aspect collectif des droits linguistiques des francophones
hors Qu6bec. Pourtant, la nature collective de ces droits est tout aussi
importante que leur dimension individuelle, puisque la valeur de ces
droits pour les membres d'un groupe linguistique est intrins~quement
li6e h leur exercice au sein de la communaut6. S'il est vrai que le fait
que ces droits soient express6ment conf6r6s h l'individu ne leur enl~ve
pas pour autant leurs attributs collectifs, 58 1'absence de toute r6f6rence
h la collectivit6 dans une clause interpr6tative de ces droits peut mener

une interpr6tation restrictive. L'absence de r6f6rence h la culture de
ces « Canadiens d'expression frangaise > dans le libeIl6 propos6 pourrait
avoir le meme effet. 11 est vrai que dans l'affaire Mahj la Cour supreme
du Canada a insist6 sur le lien 6troit entre les garanties de droits
linguistiques de la Charte et la pr6servation de la culture.59 Toutefois,
le fait que le libell6 en question confirme la culture comme 6tant un des
616ments cl6s de la soci6t6 distincte ne peut qu'attirer 1'attention des
juges sur une dualit6 linguistique d6nu6e de culture. 60

En somme, une interpr6tation litt6rale de 1'article 25.1 ainsi libel16
consacrerait l'analyse limitative des droits linguistiques. Si une inter-
pr6tation t616ologique permet d'infuser dans cette clause les notions de
droits collectifs et de droits culturels, on voit difficilement comment un
tribunal pourrait s'6carter du sens qu'il lui faudrait logiquement attribuer
aux termes « protection et « promotion >>.

Pour ce qui a trait aux effets concrets de ce libel16 sur les droits
linguistiques enchass6s, il y a tout lieu de croire que cette clause
confirmerait que les articles 16 h 20 doivent faire l'objet d'un inter-
pr6tation restrictive. De plus, m~me l'interpr6tation g6n6reuse donn~e A
l'article 23 dans l'affaire Mahj 6' pourrait etre remise en question. Cer-
tains juristes argumenteront sfirement que le libel16 de cette clause est
de port6e plus restreinte que le r6le < de pr6server et promouvoir la

58 Ainsi, J. Woehrling, ibid. la p. 307, 6crit:
Nous pensons cependant que la nature collective ou individuelle des
droits d6pend des int6r~ts - collectifs ou individuels - qu'ils ont pour
fonction de d6fendre et non de la terminologie utilis6e pour les d6crire.
La langue est un bien collectif qui ne peut atre utilis6 et pr6serv6 qu'en
groupe ; les droits linguistiques ont pour objet de permettre la conser-
vation et l'6panouissement de la langue qui est commune aux membres
d'une collectivit6. La nature collective de ces droits ne disparait pas du
simple fait qu'ils soient juridiquement attribu6s des individus et que
ces derniers puissent en r6clamer individuellement le b6n6fice.

59 Mahj, supra, note 16 la p. 362. Sur cette question voir Le Bouthillier,
supra, note 45 aux pp. 86-89.

60 Bastarache, supra, note 54 aux pp. 122-23. Parlant du libelI6 semblable de
l'Accord du lac Meech, l'auteur 6crit : « [L]a dualit6 qui est affirmde est linguistique
seulement, ce qui laisse entendre que les protections dont il est question au para-
graphe 2(2) visent l'emploi des langues et non les cultures frangaise et anglaise. >>

61 Supra, note 16.
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langue et la culture de la minorit6 partout au Canada attribu6 P 1'article
23 par le juge en chef Dickson dans l'affaire Mah. 62

2. Le libell du comit6 Beaudoin-Dobbie

En f6vrier 1992, le comit6 Beaudoin-Dobbie, 63 dont le mandat 6tait
d'6tudier les propositions f6d6rales de l'automne 1991, propose un tout
autre libelI6 de la dualit6 linguistique pour l'article 25.1 :

25.1 (1) Toute interpr6tation de la pr6sente charte doit concorder avec:

a) la protection et la promotion du caract~re de soci6t6
distincte du Qudbec au sein du Canada ;

b) 1'6panouissement et le d6veloppement linguistiques et
culturels des collectivit6s minoritaires de langue frangaise
ou anglaise partout au Canada.

(2) Pour l'application du paragraphe (1), une soci6t6 distincte

comprend notamment, en ce qui concerne le Qu6bec:

a) une majorit6 d'expression frangaise

b) une culture unique ;

c) une tradition de droit civil.64

Le libell6 propos6 par le comit6 Beaudoin-Dobbie tient compte de
toutes les difficult6s soulev6es par la proposition du gouvernement
fdd6ral. D'une part, il inclut la dimension collective des droits lin-
guistiques, en parlant de « collectivit6s minoritaires >. D'autre part,
il fait express6ment r6f6rence A la fois A la langue et la culture de
ces minoritds. Enfin, il ne s'agit plus de < prot6ger >>, mais de voir A

62 Ibid. Ia p. 371. Voiraussi Le Bouthillier, supra, note 45 A la p. 87. Il est
4 tout le moins probable que le jugement aurait td r6dig6 en d'autres termes que
0 protection > et < promotion >.

63 Supra, note 1.
(A Ibid. A la p. 24. Le comit6 Beaudoin-Dobbie recommande aussi, A la p. 22,

l'inclusion d'une clause Canada A 1'art. 2, laquelle 6noncerait une s6rie de valeurs
et de principes, entre autres, o la responsabilit6 particuli~re du Qu6bec de pr6server
et de promouvoir sa soci6t6 distincte > et < notre engagement [des Canadiens et
Canadiennes] ferme envers l'6panouissement et le d6veloppement des communaut6s
minoritaires de langue officielle >. Selon le Comit6, A lap. 21, cette clause pourrait
<« avoir un effet sur l'interpr6tation de la Constitution >. Toutefois les tribunaux
auraient l'enti~re discr6tion de d6cider s'ils vont ou non recourir a cette clause
puisque, contrairement au libelI6 propos6 par le Comit6 pour 'art. 25.1(1) de
la Charte, cet art. 2 ne pr6voit pas express6ment que l'interpr6tation de la Loi
constitutionnelle de 1982 doit concorder avec les valeurs qui y sont 6num6r6es.
Pour ce qui est de l'interprdtation de la Charte, les tribunaux se seraient 6videmment
inspirds de l'art. 25 et non de l'art. 2.
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< l'6panouissement >> et au < d6veloppement > de la dualit6 linguistique.
Cette formulation est inspir6e du m6moire de la F6d6ration des com-
munaut6s francophones et acadienne du Canada (FCFA) au Comit6. 65

Dans ce m6moire, la FCFA explique sa d6marche comme suit :

[L]'intention de la F. C.F.A. du Canada est de proposer une bonification
de la clause de la dualitj linguistique de manikre a ce que cette dernire
et la reconnaissance du Quibec comme socijte distincte puissent coha-
biter sans que la portde de l'une et l'autre des clauses soit diminuge.

65 Supra, note 21 t la p. 29. La FCFA avait propos6 le libelI6 suivant:
25.1 (1) Toute interpr6tation de la Charte doit concorder avec :

b) le maintien des deux langues officielles du Canada et l'6panouis-
sement et le d6veloppement, linguistiques et culturels, des commu-
naut6s de langue officielle vivant en situation minoritaire.

La FCFA a puis6 son inspiration en grande partie de l'affaire Mahd, supra,
note 16 et de 'art. 41 de la Loi sur les langues officielles, L.C. 1988, c. 38. La
similarit6 entre le libeil6 sugg6r6 et les termes employ6s par le juge Dickson dans
l'arr&t Mahj est 6vidente. Analysant la portde de l'art. 23 de la Charte, le juge
Dickson 6crit, aux pp. 350 et 362 :

L'article 23 est une des composantes de la protection constitutionnelle
des langues officielles au Canada. Il rev8t cependant une importance
toute particuli~re ii cet 6gard en raison du r6le primordial que joue
l'instruction dans le maintien et le d6veloppement de la vitalit6 linguis-
tique et culturelle. Cet article constitue en consequence la clef de vofite
de l'engagement du Canada envers le bilinguisme et le biculturalisme.

L'objet g6n6ral de l'art. 23 est clair : il vise maintenir les deux langues
officielles du Canada ainsi que les cultures qu'elles repr6sentent et "i
favoriser l'6panouissement de chacune de ces langues, dans la mesure
du possible, dans les provinces oOi elle n'est pas parl6e par la majorit6.

Quant i l'art. 41, il se lit ainsi :
41. Le gouvernement f6d6ral s'engage h favoriser l'dpanouissement des
minorit6s francophones et anglophones du Canada et A appuyer leur
d6veloppement, ainsi qu'ii promouvoir la pleine reconnaissance et l'usage
du franqais et de l'anglais dans la soci6t6 canadienne.
I1 faut dire, toutefois, que les expressions « 6panouissement et « d6veloppe-

ment > avaient d6jt fait partie de propositions constitutionnelles dans le pass6.
Ainsi, en 1976, l'art. 38 d'un projet de proclamation pr6voit en partie que : « Ni le
Parlement du Canada, ni le gouvernement du Canada, dans l'exercice de leurs
pouvoirs respectifs, agira de mani~re h compromettre la sauvegarde et 1'6panouis-
sement de la langue frangaise et de la culture dont elle constitue l'assise. >> Pour le
texte de cette proclamation, voir Canada, Secrdtariat des conf6rences intergouver-
nementales canadiennes, Propositions constitutionnelles 1971-1978, Ottawa, 1978
aux pp. 94-95. Voir aussi, dans ce m~me document, ii la p. 106, l'art. 22 du Projet
de loi C-60 (1978). Finalement, il est int6ressant de souligner que dans sa d6claration
d'ouverture h la Conf6rence sur la Constitution, en 1978, Bill Davis d6clarait que
l'Ontario 6tait en faveur des modifications de la Constitution qui < satisferont les
demandes des Canadiens de langue frangaise afin que leur culture et leur langue
puissent se d6velopper et s'6panouir. Cet 6panouissement se fera surtout, mais
certainement pas exclusivement, dans la province de Qu6bec. > Ces propos sont
relat6s dans Propositions constitutionnelles 1971-1978, ci-dessus, a la p. 113.
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Pour parvenir A l'61aboration d'une clause qui soit acceptable pour
l'ensemble des intervenantes et intervenants, la F.C.F.A. du Canada
croit qu'il est essentiel de s'61oigner des termes employ6s pour d6crire
la socidt6 distincte qu'est le Qu6bec.

Nous croyons r6solument que cette formulation [6panouissement et
d6veloppement] distingue clairement les deux r6alit6s que l'on veut
souligner par le biais d'un nouveau principe d'interpr~tation, soit le
caract~re distinct du Qu6bec et la dualit6 linguistique canadienne. Les
termes employ6s pour chacun illustrent en effet qu'il s'agit de deux
6lments qui doivent b~n6ficier d'une approche qui leur soit propre. 66

La FCFA a donc tent6 de formuler 1) une clause interpr6tative
dynamique, 2) qui n'entre pas en collision directe avec la clause de
soci6t6 distincte, 3) tout en conservant la sym6trie entre la minorit6 de
langue anglaise et les minoritds de langue frangaise. Si, dans ces condi-
tions, sa proposition est la meilleure qu'on puisse esp6rer, il ne serait
cependant pas facile pour les tribunaux de diff6rencier entre la signifi-
cation de « promotion >, < 6panouissement >> et < d6veloppement >> dans
un contexte donn6. D'ailleurs, dans l'affaire Mahj, le juge en chef
Dickson a utilis6 l'un et l'autre de ces trois termes, sans faire de
distinction.

67

A tout le moins, les tribunaux pourraient voir lt une intention du
constituant de chercher concilier les deux clauses plut6t qu'h pr6f6rer
l'une ou l'autre.68 Quoi qu'il en soit, les tribunaux ne pourraient ignorer
la nature dynamique des termes utilis6s et devraient, en cons6quence,
leur donner un certain effet.

(a) Les effets sur les droits linguistiques des francophones
hors Quibec

A prime abord, l'obligation d'interpr6ter la Charte de fagon A
favoriser < l'6panouissement > et < le d6veloppement > des collectivit6s
minoritaires indique que le constituant a opt6 pour une interpr6tation
dynamique des obligations linguistiques que renferme la Charte, en
signalant aux tribunaux de mettre fin au va-et-vient entre l'analyse
restrictive et l'analyse g6n6reuse, ainsi qu'aux raisonnements tortueux
pour distinguer chaque affaire les unes des autres. Parall~lement au
paragraphe 16(3) qui permet express6ment 1'61argissement des droits
linguistiques par la voie 16gislative, l'inclusion d'une clause de dualit6
linguistique viendrait donner une certaine marge de manoeuvre aux juges
et la possibilit6 d'opter pour l'interpr6tation la plus favorable aux mino-

66 Ibid. aux pp. 19, 28 et 29.
67 Supra, note 16 aux pp. 350, 362 et 371.
68 I1 nous semble aussi possible de classer les trois termes selon qu'ils

connotent une obligation de r6sultat (6panouissement et d6veloppement) ou de
moyen (promotion).
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rit6s francophones. Par cons6quent, l'61argissement de la port6e des
articles 16 5 20, qu'ils soient ou non issus d'un compromis politique, ne
d6pendrait plus uniquement du 16gislateur.

Si l'article 23 a d6jh fait l'objet d'une interpretation progressive
dans 1'affaire Mahd,69 la clause de dualit6 linguistique propos6e par le
comit6 Beaudoin-Dobbie pourrait etre interpr6te comme invitant les
tribunaux h aller encore plus loin que ne le sugg~re cette affaire. En
particulier, les tribunaux seraient appel6s &L passer outre h leur prudence
traditionnelle dans la mise en oeuvre de droits collectifs. 70 Commentant
le libe116 similaire de l'article 27, Joseph E. Magnet 6crit :

Les tribunaux, profond6ment ancr6s dans la tradition des droits indi-
viduels bien connus des th6oriciens de la Charte, sont en v6rit6 mal
6quip6s, sur le plan de la th6orie constitutionnelle, pour appliquer de
mani~re efficace les dispositions garantissant l'exercice de droits col-
lectifs.

L'article 27 devrait justement permettre de combler les lacunes inter-
pr6tatives du r6gime des droits collectifs au Canada. Le libell6 de
l'article 27, - << le maintien et la valorisation >> - favorise l'articu-
lation de doctrines fond6es sur l'hypoth~se d'un droit constitutionnel
dynamique, du moins en ce qui concerne les groupes culturels. 71

La clause de dualit6 linguistique pourrait aussi &re invoqu6e pour
justifier, malgr6 1'article 15, un traitement pr6f6rentiel, accord6 par une
loi une collectivit6 minoritaire de langue frangaise. 72 Notons toutefois
qu' notre avis le paragraphe 16(3), dans lequel est ench~ss6 le concept
de progression vers l'6galit6 des deux langues officielles, permet d6ja
l'adoption de ce type de loi. 73

(b) Les effets sur la clause de socidtj distincte

Si, fid~le son habitude, la r6action du premier ministre du Qu6bec,
Robert Bourassa, au libell6 propos6 par le comit6 Beaudoin-Dobbie s'est

69 Supra, note 16.
70 Dans l'affaire Mahj, supra, note 16, le juge en chef Dickson dcrit, h la

p. 365 :
C'est h tr~s juste titre que le juge Beetz invite les tribunaux t la prudence
dans l'interprdtation de droits linguistiques. L'article 23 illustre parfaite-
ment la raison d'une telle prudence....En effet, l'art. 23 conf~re un
groupe un droit qui impose au gouvernement des obligations positives
de changer ou de cr6er d'importantes structures institutionnelles.

71 Supra, note 27 la p. 856.
72 Bastarache, supra, note 54 la p. 126. Notons que la langue n'est pas un

des facteurs de discrimination 6num6r6s l'art. 15 et que la Cour supreme n'a pas
encore tranch6 si la langue est un motif analogue h ceux express6ment nomm6s.

73 Ibid. ; Woehrling, supra, note 37 aux pp. 81-82.
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voulu ambigud,74 ce libelI6 a par ailleurs suscit6 beaucoup de r6actions
n6gatives au Qu6bec. 75 Certains critiques y voient une diminution de la

74 Le 3 mars 1992, M. Bourassa fait la ddclaration suivante lors d'une confd-
rence de presse :

[L]e probl~me le plus important quand on veut comparer avec l'accord
du Lac Meech c'est la d6finition de la socidt6 distincte. Notre objectif
c'est de se rapprocher le plus possible du texte de l'accord du Lac
Meech....Nous voulons qu'il y ait cet dquilibre entre notre responsabilit6
unique et qui est reconnue en Am6rique du Nord pour la protection et
la promotion de la culture franqaise et 6galement entre la protection et
le ddveloppement des minorit6s. Mais 9a peut se faire et 9a doit se faire
dans le respect de la Constitution. La situation est complexe et le libell6
n'est pas facile pour refl6ter cet 6quilibre, mais, comme je vous le disais
tant6t, ce qui est souhaitable, c'est qu'on se rapproche le plus possible
de l'accord du Lac Meech.
Voir, toutefois, D. Lessard, << Qu6bec jette du lest sur la soci6t6 distincte >> La

Presse [de Montrial] (27 mai 1992) A-1 :
Qu6bec accepterait l'id6e que les gouvernements aient favoriser
<< l'6panouissement >> des minorit6s linguistiques, pourvu que, par une
clause de sauvegarde, les pr6rogatives de l'Assembl6e nationale dans
tous les secteurs - et explicitement en mati~re de langue - soient
garanties....[C]'est h ce seul aspect que fait allusion M. Bourassa quand
il soutient que Qu6bec veut conserver le texte de l'accord de 1987.
Voir aussi G. Normand, < Le consensus sur la soci6t6 distincte est inacceptable

pour Robert Bourassa : le premier ministre s'attend cependant A des am61iorations >>
La Presse [de MontrialJ (5 juin 1992) B-1.

75 Voir, toutefois, l'appui h cette proposition de Regroupement tconomie et
Constitution, lors du t6moignage de M. Beauchamp dans Qu6bec, Assembl6e
nationale, Commission d'6tude sur toute offre d'un nouveau partenariat de nature
constitutionnelle, Journal des dibats : Commission parlementaire speciale, no 24
A la p. CEOC-738 (20 mai 1992) ; de meme, la presse anglophone au Qu6bec appuie
cette proposition : << It's not a one-way street: Healthy language minorities also aid
majorities >> The [Montreal] Gazette (7 mars 1992) B-2. II en est de meme de
Alliance Qu6bec, qui a travaill6 de concert avec la FCFA pour l'obtention de cette
clause : voir Presse canadienne, << Fructueuse alliance des minorit6s francophones
et anglophones >> Le Devoir [de Montrial] (18 f6vrier 1992) A-2.
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clause de soci6t6 distincte.76 Pour d'autres, la situation diff6rente des
francophones hors Qu6bec et des anglophones au Qu6bec n6cessitent un
traitement asym6trique : la promotion des premiers et la protection des

76 Presse canadienne, < Larose et Lapierre pointent l'accueil glacial et les
'gros mots' de Bourassa > Le Devoir [de Montrial] (4 mars 1992) A-2 ; L. Bissonn-
ette, « Le volet Qu6bec >> Le Devoir [de MontrialJ (3 mars 1992) A-8 :

II ne subsiste aucun doute sur la r6duction qu'a subie le concept depuis
la mort de Meech. II en subsiste encore moins quand le comit6 Beaudoin-
Dobbie sugg~re aussi d'interpr6ter la Charte en fonction de << l'6panouis-
sement et (du) d6veloppement linguistiques et culturels des collectivit6s
minoritaires de langue franqaise ou anglaise partout au Canada >>. En
somme, le Qudbec ne pourra utiliser la notion de « soci6t6 distincte >>
que dans les cas rarissimes oi ses lois seraient attaqu6es pour non-
conformit6 'a la Charte, et encore faudrait-il que les tribunaux n'autori-
sent rien qui puisse nuire it < l'6panouissement > , et non seulement au
< d6veloppement > de la minorit6 anglophone du Qu6bec. Beau dilemme
pour les juges!
Mais voir L. Bissonnette, « Les imprudences d'un td16phone > Le Devoir [de

Montrial (28 mai 1992) A-10 qui, de toute faqon, ne croit pas que la socidt6
distincte repr6sente un atout important pour le Qu6bec : «< [Clette clause n'a jamais
6t beaucoup plus qu'un hochet symbolique ouvert aux interpr6tations contradic-
toires. >> Notons que plusieurs partagent ce scepticisme quant 'a l'utilit6 de la soci6t6
distincte. Voir Morel, supra, note 24 'a la p. CEOC-451 :

[C]e n'est pas qa [la socid6t distincte] qui va changer quoi que ce soit
ni, A mon avis, en ce qui concerne l'interpr6tation de la charte, ni en ce
qui concerne son application, ni en ce qui concerne les pouvoirs que le
Qu6bec d6tient, ni non plus l'utilisation qu'il peut faire de ses pouvoirs
16gislatifs dans le respect de la charte....[g]a cr6e une fausse impression
de s6curit6, une fausse impression de changement, alors que dans les
faits 9a ne change rien.
Dans son t6moignage devant le comit6 Beaudoin-Dobbie (voir Canada, Proc~s-

verbaux et tdnoignages du Comitj mixte spicial du Sinat et de la Chambre
des communes sur le Renouvellement du Canada, no 32 (17 d6cembre 1991)),
J. Woehrling d6clare, 'a la p. 32:25 :

Je pense qu'au fur et a mesure que la discussion et la r6flexion au Qu6bec
se d6roulent sur la reconnaissance de son caract~re distinct, de plus en
plus de gens sont convaincus que, de la faqon dont c'dtait pr6vu dans
l'Accord du lac Meech et encore davantage de la fagon dont c'est pr6vu
dans le document f6d6ral, cela n'a strictement aucun contenu. Le fait
de l'abandonner serait 6videmment une d6faite au niveau symbolique,
car les symboles ont beaucoup d'importance dans le domaine consti-
tutionnel.
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seconds. 77 Plus fondamentale encore est la menace que repr6senterait
aux yeux de plusieurs ce libeIl6 pour la Charte de la langue frangaise.78

Ces craintes sont-elles fond6es? Le r6gime linguistique du Qu6bec est-il
r6ellement menac6 par le libell6 propos6 par Beaudoin-Dobbie? Ce sont
les questions auxquelles nous allons maintenant tenter de r6pondre.

En premier lieu, cette clause de dualit6 linguistique et celle de la
soci6t6 distincte ne s'appliqueraient probablement qu' quelques articles
de la Charte canadienne, 79 notamment les articles 2, 15 et 16 20 quant
aux obligations de bilinguisme du f6d6ral et 'article 23. Pour ce qui est
de l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, il ne serait sujet A
ces clauses que si la clause Canada propos6e par le comit6 Beaudoin-
Dobbie a une quelconque valeur interpr6tative. 80

77 A. Bellemare, <<Leon Dion rejette le rapport B.-D. >> Le Devoir [de Mont-
ral] (6 mars 1992) A-I et A-4 :

M. Dion regrette que la commission Beaudoin-Dobbie ait adopt6 une
approche plus juridique que sociologique au chapitre de ]a culture et de la
langue....< on sait tr~s bien que ce sont les francophones hors Qu6bec qui
sont v6ritablement menac6s....Pensez-vous que les anglophones au Qu6-
bec ont besoin de protection sp6ciale alors qu'ils ont tout pour eux[?] >
P. Patenaude, « B.-D. ou la promotion de l'anglais au Qu6bec : la dualit6

linguistique, une chim~re totale >> Le Devoir [de Montral] (7 mars 1992) B-8 :
< Pour le Qu6bec donc, il faut une territorialit6 mitig6e pour la pr6servation
de certains droits pour les Anglo-Qu6b6cois. Territorialit6 qui assurerait un p6le
d'attraction et d'affirmation au frangais, langue en constant 6tat de si~ge. > Notons
toutefois que le libell6 du comit6 Beaudoin-Dobbie, comme d'ailleurs le libelI6
pr6c6dent du f6d~ral, cre une certaine asym~trie, puisqu'au QuEbec la dualit6
linguistique doit &re concili6e avec la soci~t6 distincte, alors qu' l'ext~rieur du
Qu6bec seule rbgne la dualit6 linguistique.

78 L.R.Q. 1977, c. C-11 [ci-apr~s loi 101]. Voir les propos de B. Pelletier
relates dans « Un rapport qui ouvre autant de portes qu'il en ferme > La Presse [de
Montrial] (3 mars 1992) B-4 ; Patenaude, ibid. :

[L]a solution prconis6e par la Commission Beaudoin-Dobbie est inac-
ceptable pour le QuEbec : y promouvoir la langue anglaise serait un
facteur suppl6mentaire d'assimilation, et une atteinte directe aux buts
vises par la loi 101.
Presse canadienne, supra, note 76
Guy Bouthillier, du Mouvement QuEbec frangais, juge qu'avec
Beaudoin-Dobbie, au titre des minorit~s linguistiques, « si c'6tait adopt6
ce serait la fin de la loi 101 et meme de la capacit6 de notre Assemblde
nationale d'agir efficacement en mati~re linguistique >.
M. Venne, < Le Qu6bec devra choisir entre la poutine et le sundae > Le Devoir

ide MontrgalJ (30 mai 1992) A-2. Voir les propos de J. Brassard, d~putE p6quiste,
dans N. Delisle, « Bourassa et Mulroney s'entendent sur le droit du Qu6bec de
decider de son avenir > Le Devoir [de Montrdal] (5 juin 1992) A-2.

79 Comme le fait remarquer A. Morel, supra, note 24 t la p. CEOC-443:
Une r~gle d'interprdtation comme 25.1 peut, en th~orie, servir a inter-
pr6ter chacun des droits et chacune des libertds qui sont 6nonc6s dans
la charte. Mais pour que cela se r~alise dans les faits, encore faut-il qu'il
y ait un point de rencontre entre tel droit ou telle libert6 d'un c6t6 et
de l'autre le principe d'interprtation en question. Or, t l'examen, quand
on regarde chacun des droits, chacune des libert~s 6nonc~s dans la
charte, on s'apergoit que c'est la quasi-totalit6 des droits et des libert~s
6nonc~s qui n'ont aucun lien, aucun rapport avec la notion ou le concept
de soci~t6 distincte.

S0 Sur cette clause Canada, voir supra, note 64.
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Il semble logique de supposer que les droits directement lies la
dualit6 linguistique (au Quebec il ne s'agit que des articles 23 de la
Charte et 133 de la Loi constitutionnelle de 1867) seraient d'abord
interpr6t6s h la lumi~re de cette clause interpr6tative. Par cons6quent,
initialement, la minorit6 de langue officielle anglaise jouirait du meme
traitement juridique que les francophones hors Qudbec et, par cons6-
quent, d'une interpr6tation g6n6reuse de ces droits. Toutefois, en ce qui
a trait h l'article 23, le Qu6bec pourrait, dans le cadre de l'article 1 de
la Charte, invoquer la clause de soci6t6 distincte h l'encontre de celle
de la dualit6 linguistique pour justifier une restriction des droits en
question. De mame, si la clause Canada propos~e a une valeur interpr6-
tative, le Qu6bec pourrait oppos~e h la clause de dualit6 qu'elle renferme
celle 6galement pr6sente de la soci6t6 distincte. Aucune de ces clauses
ne primerait alors automatiquement sur 1'autre.8 Durant les d6bats sur
l'Accord du lac Meech, de nombreuses personnes ont affirm6 que la
clause de dualit6 l'emportait sur celle de la soci6t6 distincte, parce que
l'Accord identiflait la premiere comme une < caract6ristique fonda-
mentale du Canada >82 Comme dans les propositions de l'automne
1991,83 ce qualificatif a 6t omis du libell6 propos6 par le comit6
Beaudoin-Dobbie.

En pratique, l'impact de la clause de dualit6 sur les dispositions
linguistiques applicables au Qu6bec risquerait d'etre minime. D'une
part, les articles 16 20 ne cr6ent d'obligations que pour le f~d~ral.
D'autre part, en supposant que la clause de dualit6, par le biais de la
clause Canada, s'appliquerait h l'article 133 de la Loi constitutionnelle
de 1867, le Qu6bec aurait tout au plus b s'assurer que le justiciable qui
parle anglais soit compris par le juge et qu'il puisse recevoir des
documents de la Cour dans sa langue. Quant A larticle 23, le Qu6bec
accorde d6jh des services qui vont au-delh des exigences de cet article.84

Par consdquent, le libell6 du comit6 Beaudoin-Dobbie ne saurait imposer
des obligations trop on6reuses au Qu6bec, puisqu'h plusieurs 6gards,
sa collectivit6 minoritaire s'6panouit d6jh dans le r6gime linguistique
qu6b6cois.

81 I1 est clair qu'aucune des trois clauses examinees dans ce texte - la dualit6
linguistique, la soci6t6 distincte et le multiculturalisme - ne prend pr6s6ance sur
les autres. I1 s'agit avant tout de tenter de les concilier. Voir Dupl, supra, note 51
aux pp. 11-12 ; Morel, supra, note 24 A la p. CEOC-449.

82 J. Woehrling, Les clauses de l'Accord relatives at la dualiti linguistique et
t la reconnaissance du Quibec comme < socidtj distincte > dans L'ADHtSION DU
QUtBEC A L'AcCORD DU LAC MEECH Montr6al, Th6mis, 1988, 11 4 la p. 24; J.Y.
Morin, dans une lettre au Devoir, publi6e dans Lauzi~re, 6d., supra, note 47, 104
la p. 106. Lors du d6bat sur l'Accord du lac Meech, L. Dion, dans une lettre au
Devoir (dans Lauzi~re, 6d., ci-dessus, 91 t lap. 93), avait propos6 la clause suivante
pour assurer la pr6dominance de la soci6t6 distincte sur la dualit6 linguistique : « La
protection et la promotion des institutions anglophones au Qu6bec seront soumises

cette priorit6 principale et essentielle de la langue frangaise. Voir dgalement
Riddell, supra, note 37 la p. 853.

83 Supra, note 55.
84 Woehrling, supra, note 82 la p. 26.
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Quant au sort de la loi 101, les personnes qui pr6tendent que la
clause de dualit6 linguistique en sonnera le glas n'ont pas fait la d6mon-
stration de cette all6gation. Evidemment, il faut savoir ce qu'elles enten-
dent par loi 101. S'il s'agit de la loi int6grale, incluant les dispositions
d6jA d~clardes invalides par la Cour supreme du Canada, il faut leur
donner raison. Mme avec une clause de soci6t6 distincte, les cons-
titutionnalistes s'entendent que les arrets Blaikie 1,85 P.G. Quibec c.
Quebec Protestant School Boards86 et Ford c. P.G. Qudbec87 resteraient
les m~mes, 88 peu importe que la clause de dualit6 fasse r6f6rence A la
« protection ou « 1'6panouissement >.

D'autres ont pr6tendu que le libell6 de l'Accord du lac Meech (et
t plus forte raison, le libell6 du comit6 Beaudoin-Dobbie) ouvrirait grand

la porte des 6coles anglophones aux immigrants et immigrantes de
langue maternelle anglaise. 89 Pourtant, non seulement le droit h 'ins-
truction de l'article 23 ne s'applique qu'aux citoyens et citoyennes
canadiens, mais au surplus 1'article 59 de la Charte canadienne pr6voit
que l'alin6a 23(1)(a) de la Charte, qui accorde le droit ' ces immigrants
et immigrantes, apr~s l'obtention de la citoyennet6 canadienne, d'envo-
yer leurs enfants h l'6cole anglaise, n'entrera en vigueur que sur le
consentement du Qu6bec. Puisque la jurisprudence de la Cour supreme
6tablit clairement qu'une disposition constitutionnelle ne peut en annuler
une autre,90 la clause de dualit6 ne pourrait l'emporter sur les articles
23 et 59 et, ce, m~me si les 6coles anglaises devaient se vider au Qu6bec.

Au fond, le postulat de ceux et celles qui s'opposent au libell6 du
comit6 Beaudoin-Dobbie, c'est que 1'6panouissement de la minorit6 de
la langue anglaise (et non la promotion de la langue anglaise, ce qui est
autre chose) et la promotion de la soci6t6 distincte par le gouvernement
et la 16gislature du Qu6bec sont mutuellement exclusifs. Pourquoi serait-
ce n6cessairement ainsi? Apr~s tout, le Qu6bec est le premier h dire que
sa minorit6 est la mieux trait6e de toutes les minorit6s de langue offi-
cielle. Dans ces conditions, si une de ces lois est contest6e par sa

85 Supra, note 6. Dans cette affaire, la Cour a d~clar6 inop~rant le c. III (art.
7 13 sur la langue de la 16gislation et de la justice) de la Charte de la langue
franaise puisqu'il contrevenait l'art. 133 (bilinguisme 16gislatif et judiciaire) de
la Loi constitutionnelle de 1867.

86 [1984] 2 R.C.S. 66, 10 D.L.R. (4th) 321. La Cour a d6clar6 inop6rants les
art. 72 et 73 de la Charte de la langue fran§aise (sur la langue de l'enseignement)
en raison de leur incompatibilit6 avec 'art. 23 (droits A l'instruction dans Ia langue
de la minorit6) de la Charte canadienne.

87 [1988] 2 R.C.S. 712, 54 D.L.R. (4th) 577. La Cour a ddclar6 inop6rants les
art. 58 et 69 de la Charte de la languefrangaise (sur la langue de l'affichage public
et des raisons sociales) puisqu'ils 6taient contraires A Fart. 2 (libert6 d'expression)
de la Charte canadienne.

88 Voir J. Woehrling, dans une lettre au Devoir, publide dans Lauzi~re, 6d.,
supra, note 47, 158 la p. 160 concernant le fait que la d6cision dans Blaikie 1
serait la m~me ; voir Dupl, supra, note 51 A la p. 22 et Morel, supra, note 24 la
p. CEOC-445 concernant le fait que la d6cision dans Ford serait la mame.

89 Morin, supra, note 82 aux pp. 107-08.
90 Reference Re Bill 30, an Act to Amend The Education Act (Ont.), [1987] 1

R.C.S. 1148 aux pp. 1197-98, 40 D.L.R. (4th) 18.
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collectivit6 de langue anglaise, le Qu6bec devrait 6tre en mesure de
d6montrer aux tribunaux soit que sa minorit6, malgr6 certaines restric-
tions, vit dans un climat propice son d6veloppement, soit que la mesure
adopt6e 6tait un moyen raisonnable pour concilier h la fois la promotion
de son caract~re distinct et l'6panouissement de cette collectivit& Enfin,
meme en supposant qu'un tribunal conclurait, en se fondant en tout ou
en partie sur la clause de dualit6 linguistique, qu'une loi qu6b6coise est
contraire A la Charte, le Qu6bec pourrait sauver cette loi en invoquant
la clause d6rogatoire pr6vue t l'article 33 de la Charte. S'il est vrai que
1'article 33 ne s'applique pas aux dispositions linguistiques de la Charte
et pas davantage A l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867, nous
avons d6jA vu que l'application de la clause de dualit6 A ces articles
seraient sans grande cons6quence pour le r6gime linguistique qu6b6cois.

Finalement, la clause de la soci6t6 distincte pourrait plusieurs
6gards s'av6rer utile dans l'avenir. Entre autres, dans le cadre de 1'article
1, elle permettrait de justifier, en d6pit par exemple des articles 2 et 15
de la Charte, une s6rie de mesures pour la promotion de la langue et de
la culture franqaise. 91 S'il est juste d'affirmer que le caract6re distinct
du Qu6bec a d6jA 6t6 invoqu6 h ces fins dans le pass6, notamment dans
l'affaire Ford c. P.G. Qudbec,92 sa mention expresse dans la Charte ne
peut que lui accorder une plus grande 16gitimit6. Toutefois, en ce qui a
trait A l'article 15, la question ne se posera pas tant que la langue n'aura
pas 6t6 identifi6 comme un motif innomm6 de discrimination. 93 A cet
effet, on peut se demander si la clause de dualit6 serait invoqu6e pour
d6terminer la port6e de cet article. Si, comme l'affirme la Cour dans
l'affaire Mahd, < il serait d6plac6 d'invoquer un principe d'6galit6 des-
tin6 A s'appliquer universellement it 'tous' pour interpr6ter une disposi-
tion qui accorde des droits particuliers :t un groupe d6termin6 >>,94 il
faudra voir si on aura recours i une clause qui vise des groupes parti-
culiers pour interpr6ter une disposition d'application g6n6rale.

Par ailleurs, l'inclusion de cette clause dans la Constitution garantit
la p6rennit6 du concept, quelle que soit l'6volution de la soci6t6 qu6b6-
coise. En ce sens, elle marque pour toujours cette 6volution. Enfin,
au-delA de 1' aspect proprementjuridique, 1' acceptation de ce concept par
le reste du Canada peut se traduire par des gains r6els pour le Qu6bec,
par de nouveaux pouvoirs dans toute ronde de n6gociations constitution-
nelles, car apr~s tout, c'est au nom de son statut de soci6t6 distincte que
le Qu6bec r6clame ces pouvoirs.95

91 DupI6, supra, note 51 a la p. 20 ; Bastarache, supra, note 54 t la p. 124;
Woehrling, supra, note 88 h la p. 159.

92 Supra, note 87.
93 Supra, note 72.
94 Supra, note 16 t la p. 369.
95 S'il est probable qu'au nom de 1'6galit6 formelle toutes les autres provinces

se verraient offrir les m~mes pouvoirs que le Qu6bec, c'est avant tout pour satisfaire
les exigences du Qu6bec que le fdd6ral consentirait L une d~centralisation.
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3. Le libelli du projet final d'entente du 28 aoat 1992

Apr~s des mois de n6gociation, le f6d6ral, les provinces ainsi que
les repr6sentants et repr6sentantes des groupes autochtones et des ter-
ritoires en sont finalement arriv6s A une entente pour clore la pr6sente
ronde constitutionnelle. Au moment ofi nous 6crivons ces lignes, le texte
de l'entente de principe vient tout juste d'6tre rendu public ; il faudra
encore attendre des mois avant qu'il ne soit traduit en termes juridiques.
Toutefois, il semble d6jA acquis que la clause de dualit6 linguistique,
dans sa forme finale, sera identique A celle de l'entente de principe. Or,
en vertu de cette entente, cette clause et celle de la soci6t6 distincte ne
seront plus l'article 25 de la Charte, mais comme dans l'Accord du
lac Meech, i l'article 2 de la Loi constitutionnelle de 1867. Le libell6
propos6 pour cet article 2 est le suivant :

2.(1) Toute interprdtation de la Constitution du Canada, notamment de
la Charte canadienne des droits et libertis, doit concorder avec les
caract6ristiques fondamentales suivantes :

a) le fait que le Canada est une d6mocratie attach6e un r6gime
parlementaire et f6d6ral ainsi qu' la primaut6 du droit ;

b) le fait que les peuples autochtones du Canada, qui ont 6t6 les
premiers gouvernants du territoire, ont le droit de promouvoir
leurs langues, leurs cultures et leurs traditions et de veiller
l'int6grit6 de leur [sic] soci6t6s, et le fait que leurs gouverne-
ments forment un des trois ordres de gouvernement du pays ;

c) le fait que le Qu6bec forme au sein du Canada une soci6t6
distincte, comprenant notamment une majorit6 d'expression
frangaise, une culture qui est unique et une tradition de droit
civil ;

d) l'attachement des Canadiens et de leurs gouvernements I'6pa-
nouissement et au d6veloppement des communaut6s minori-
taires de langue officielle dans tout le pays ;

e) le fait que les Canadiens sont attach6s A l'6galit6 raciale et
ethnique dans une soci6t6 qui comprend des citoyens d'origines
multiples dont la contribution h l'6dification d'un Canada fort
refl~te sa diversit6 culturelle et raciale ;

f) l'attachement des Canadiens au respect des droits et libert6s
individuels et collectifs ;

g) 'attachement des Canadiens au principe de l'dgalit6 des per-
sonnes des deux sexes ;

h) le fait que les Canadiens confirment le principe de l'6galit6 des
provinces dans le respect de leur diversit6.

(2) La 16gislature et le gouvernement du Qu6bec ont le r6le de prot6ger
et de promouvoir la soci6t6 distincte.

(3) Le pr6sent article ne porte pas atteinte aux pouvoirs, droits ou
privilges du Parlement ou du gouvernement du Canada, des 16gislatures
ou des gouvemements des provinces, ou des corps 16gislatifs ou des
gouvernements des peuples autochtones du Canada, y compris A leurs
pouvoirs, droits ou privileges en mati~re de langue et, il est entendu que

19921



Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa

le present article ne porte pas atteinte aux droits, ancestraux ou issus
de trait6s, des peuples autochtones du Canada.96

A notre avis, la clause de dualit6 linguistique propos6e devrait
avoir essentiellement le m~me effet que celle pr6conis6e par le comit6
Beaudoin-Dobbie.

(a) Les effets sur les droits linguistiques des francophones
hors Qudbec

Meme si cette pr6cision n'est pas en soi n6cessaire, il est tout de
meme rassurant pour les francophones hors Qu6bec que l'article 2
indique express6ment que les valeurs qu'il protege, notamment la dua-
lit6, s'appliquent l'interpr6tation de la Charte. En plus, les tribunaux
ne sont pas susceptibles d'y d6roger, puisque l'article 2 pr6cise bien
qu'il s'agit lI de << caract6ristiques fondamentales >>.

Si le libell6 de la clause de dualit6 reprend presque textuellement
celui sugg6r6 par le comit6 Beaudoin-Dobbie, il faut s'interroger sur
l'ajout des termes << l'attachement des Canadiens et de leurs gouverne-
ments >>. La version anglaise du texte pr6voit que les Canadiens et leurs
gouvernements are committed 1'6panouissement et au d6veloppement
des communaut6s minoritaires de langue officielle. Normalement, 1' 6qui-
valent frangais du terme committed est << engagement > et non << attache-
ment >>97 Le terme << attachement >> semble moins contraignant que celui
d'<« engagement >>. Pourrait-il avoir pour effet de neutraliser 1'aspect
dynamique des termes << 6panouissement >> et << d6veloppement ? Face
4 cette ambigut6, force nous est de conclure que le 16gislateur, incapable
de choisir, a laiss6 aux tribunaux le soin d'opter entre une interpr6tation
dynamique des droits linguistiques ou une interpr6tation restrictive en
vertu de laquelle il appartient aux l6gislatures m~mes de d6cider de
l'6volution du r6gime linguistique canadien. 98 Par cons6quent, si on peut
argumenter, d'une part, que cet attachement des gouvernements signifie
que les tribunaux devraient donner forme 4 ce consensus en faveur de
la dualit6, en optant pour une interpr6tation lib6rale des dispositions
linguistiques, d'autre part, on peut affirmer que l'omission du mot
<< engagement >> traduit une volont6 de laisser tout progrhs dans le
domaine linguistique au monde politique. Appel6s h trancher, il nous
semble que les tribunaux sont davantage susceptibles de favoriser une
interpr6tation dynamique, pour les raisons suivantes. En premier lieu,
s'il eft 6t6 pr6f6rable de lire << engagement >> plut6t qu'<« attachement >>,
il reste que ce dernier terme, loin d'avoir une connotation neutre, traduit
,n6anmoins un choix clair en faveur de la dualit6, choix auquel les
tribunaux seront appel6s 4 donner une signification quelconque. D'autre

96 Supra, note 21 aux pp. 1-2.
97 Voir, par ex., le pr~ambule ainsi que 'art. 41 de la Loi sur les langues

officielles, L.C. 1988, c.38.
98 M. Venne, < Minorit6s linguistiques : Quebec laissera les tribunaux tran-

cher >> Le Devoir [de Montrial] (4 septembre 1992) A-4.
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part, si le terme << attachement >> ne suffit pas en soi h convaincre les
tribunaux d'opter pour une interpr6tation dynamique de la dualit6, ils
pourront se toumer vers la version anglaise qui, A notre avis, assure
mieux la r6alisation de l'intention du 16gislateur, soit < l'6panouis-
sement et [le] d6veloppement des communaut6s minoritaires de langue
officielle >.

(b) Les effets sur la clause de sociitd distincte

Si le Qu6bec a obtenu que la clause de soci6t6 distincte s'applique
l'ensemble de la Constitution, 99 la minorit6 anglophone du Qu6bec a

quant A elle l'assurance que la clause de dualit6 pourra servir Ai inter-
pr6ter l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867. L'article 2
consacre A la fois la dualit6 et la soci6t6 distincte comme << caract6ris-
tiques fondamentales >> du Canada.

Comme nos conclusions sur les effets de la clause de dualit6 sur la
clause de soci6t6 distincte et sur la loi 101 ne diffrrent pas de celles
auxquelles nous sommes arriv6s dans le cadre de notre 6tude du libell6
recommand6 par le comit6 Beaudoin-Dobbie, nous ne reprendrons pas
ici cette analyse. Nous ne pouvons toutefois nous emp~cher de com-
menter une opinion juridique sur la relation entre ces deux clauses,
sign6e par huit juristes qu6b6cois, et publi6e dans la presse quelques
jours apr~s l'entente du 28 aofit 1992.100 A sa lecture, ce texte donne
l'impression que la clause de dualit6 linguistique vise non pas l'6pa-
nouissement et le d6veloppement de la communaut6 minoritaire anglo-
phone au Qu6bec, mais carr6ment la promotion de la langue anglaise.10

Au surplus, il faut se demander pourquoi le Nouveau-Brunswick prend
la peine d'enchasser une modification consacrant l'6galit6 des commu-
naut6s anglophones et francophones lorsque, d'apr~s les auteurs de cette

99 Plusieurs intervenantes et intervenants qu6b6cois avaient affirm6 que si le
concept de soci6t6 distincte n'6tait inclus que dans la Charte, il s'agirait d'un recul
par rapport A l'Accord du lac Meech. Voir, entre autres, les propos de J. Webber,
relat6s dans << Un rapport qui ouvre autant de portes qu'il en ferme >>, supra, note 78.
Pourtant plusieurs soutiennent 6galement que d'avoir une clause d'interpr6tation
pour l'ensemble de la Constitution, dans laquelle on reconnaitrait la soci6t6 dis-
tincte, n'aurait aucun effet sur les comp6tences l6gislatives d'un ordre de gouverne-
ment ou 'autre. Voir, entre autres, Dupl6, supra, note 51 la p. 17. Voir aussi
supra, note 76.

100 H. Brun et al., « La 'soci6t6 distincte' ne veut plus rien dire : La clause
inscrite dans le Projet d'accord constitutionnel de 1992 est un grave recul pour le
Qu6bec >> Le Devoir [de Montral] (4 septembre 1992) A-13.

101 Ibid. :
Cette contestation [d'une loi qu6b6coise par la clause de dualit6 linguis-
tique]....pourrait avoir comme cible n'importe quelle loi tendant A affec-
ter n6gativement l'usage et le caract~re public de la langue anglaise.
Dans la mesure oii la stagnation de l'anglais pourrait 8tre consid6r6e
par les tribunaux comme un obstacle A son d6veloppement, ou un pr61ude

son d6clin, l'engagement du Qu6bec l'6gard de sa minorit6 anglo-
phone irait jusqu'A permettre et favoriser l'expansion de l'anglais.

1992]



Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa

opinion, la clause de dualit6 suffit pour atteindre ce r6sultat au Qu6bec. 102

S'il est vrai, comme l'affirment ceux-ci, que < [1]es tribunaux ne pour-
raient .... donner effet a la clause de soci6t6 distincte sans tenir compte
de la disposition relative L 1'6panouissement et au d6veloppement de la
minorit6 anglophone du Qu6bec >> et qu'il faudrait r6aliser un certain
<< 6quilibre >> des droits collectifs des deux groupes linguistiques, il est
difficile d' adh6rer 4 leur conclusion qu'il y aurait n6cessairement 6galit6
des droits collectifs. A moins de supposer que ces deux clauses ont un
contenu identique! Pour reprendre les mots de ces auteurs, ce serait une
<< interpr6tation contradictoire sinon absurde de la Disposition Canada >>
que d'interpr6ter la soci6t6 distincte en la d6pouillant de la totalit6 de
sa vision d'une soci6t6 particuli~re au nom d'une similarit6 absolue entre
les droits des deux communaut6s linguistiques. L'intention du 16gislateur
est plut6t de permettre 1'expression d'un visage linguistique refl6tant le
caractbre distinct du Qudbec, en s'assurant que cette expression permette
aussi 1'6panouissement de la minorit6 anglophone. Comme l'affirmait
Jos6 Woehrling, A l'6poque de l'Accord du lac Meech, il n'y a pas
contradiction entre ces deux objectifs :

[T]oujours en admettant que la reconnaissance de la dualit6 amne les
tribunaux interprdter de faqon plus large les droits des minoritds....un
tel r6tr6cissement de sa libert6 de 16gif6rer pourrait-il 8tre contrebalanc6
de faqon efficace par la reconnaissance du caract~re distinct du Qu6bec?
I1 faudrait d'abord pour cela que les tribunaux consid~rent que l'inter-
prdtation large et g6n6reuse des droits de la minorit6 va i l'encontre de
la protection ou de la promotion du fait francophone majoritaire. Voilt
qui n'est pas facile A faire admettre.10 3

En terminant, ajoutons que la confusion qui r~gne sur la port6e de
la clause de dualit6 linguistique est en partie attribuable h la caract6ri-
sation de cette clause par l'expression englobante de << dualit6 linguis-
tique >>. II serait, h notre avis, plus juste de parler d'une << clause inter-
pr6tative visant les minorit6s linguistiques >>.

III. L'ENCHASSEMENT DES DROITS LINGUISTIQUES DES FRANCOPHONES

DE L' ONTARIO

Comment peut-on d6cemment claironner dans une clause Canada
<< l'attachement des Canadiens et de leurs gouvernements h l'6panouis-
sement et au d6veloppement des communaut6s minoritaires de langue
officielle >004 et du meme coup ne donner aucune garantie constitution-
nelle h la plus nombreuse collectivit6 minoritaire francophone de ce

102 Ibid. :
Ainsi, dans l'interpr6tation des droits garantis par la Charte canadienne
ou dans l'appr6ciation des limites raisonnables pouvant 8tre apport6es
A ces droits, les tribunaux devront tenir compte du principe d'6galit6
des groupes linguistiques du Qu6bec qui se d6gage de la Disposition
Canada.
103 Supra, note 82, A la p. 24.
104 Supra, note 21 lap. 1.
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pays? Si la clause de dualit6 linguistique propos6e pourrait s'av6rer
d'une grande utilit6 pour l'interprdtation par les tribunaux des droits des
minorit6s de langue officielle du Nouveau-Brunswick, du Manitoba et
du Qu6bec, les 500 000 francophones << pr6sents >> (pour reprendre
l'expression de l'Accord du lac Meech) en Ontario devront, quant h eux,
continuer h attendre, puisque, jusqu'h pr6sent, l'enchAssement de leurs
droits a 6t6 compl~tement ignor6 par les gouvernements dans le d6bat
constitutionnel d'aprbs Meech!

Attendre quoi? L'61ection d'un gouvernement provincial qui soit
enfin pr& h garantir leur d6veloppement ou une autre crise constitution-
nelle pour que l'Ontario, le couteau A la gorge - pour reprendre
l'expression de L6on Dion - enchAsse enfin ces droits dans une tenta-
tive de derni~re heure pour convaincre le Qu6bec que la dualit6 cana-
dienne occupe un espace r6el partout au pays? Dans 1'6ventualit6 de ce
dernier sc6nario, on reconnaitrait alors les droits des francophones de
l'Ontario pour ce qu'ils sont : un enjeu national. Pour s'en convaincre,
il suffit d'examiner certains des plus importants rapports de commissions
qui ont marqu6 le d6bat constitutionnel durant ces trente derni~res
ann6es. Ainsi, en 1967, la Commission royale d'enqu&e sur le bilin-
guisme et le biculturalisme publiait son livre 1,105 dans lequel elle
recommandait que le Nouveau-Brunswick et 1'Ontario reconnaissent, de
leur propre chef, l'anglais et le frangais comme langues officielles et
qu'ils accordent hi leur minorit6 des droits au moins 6quivalents h ceux
de l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867.106 Ces deux prov-
inces, en plus du Qu6bec, ont requ une attention particuli~re, pour les
raisons suivantes :

Un ensemble de circonstances font de trois provinces, le Qu6bec, le
Nouveau-Brunswick et l'Ontario, un cas vraiment particulier et qu'il y
a lieu de traiter comme tel : c'est la surtout que se concentrent les
minoritds officielles du Canada. Les francophones y vivent dans une
certaine continuit6 gdographique. Le Qu6bec est d6j officiellement
bilingue. La plus importante, proportionnellement, de toutes les mino-
rit6s officielles au sein d'une province (35%) vit au Nouveau-Bruns-
wick. L'Ontario abrite la plus nombreuse des minorit6s francophones ;
aussi y a-t-il presque autant de minoritaires de langue maternelle fran-
gaise en Ontario (425 000) que dans tout le reste du Canada (428 000).107

Pour la Commission, une d6claration par le Nouveau-Brunswick et
l'Ontario qu'elles sont officiellement bilingues a une grande importance
juridique et symbolique. Juridiquement, elle mettrait fin h l'asym-
trie 10 8 qui d6coule de l'article 133 depuis l'av~nement de la Conf~d6-

105 Canada, Rapport de la Commission royale d'enquete sur le bilinguisme et
le biculturalisme, livre I, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 8 octobre 1967 (Pr6si-
dents : A. Laurendeau et A.D. Dunton) [ci-apr~s Laurendeau-Dunton].

106 Ibid. aux pp. 99-100.
107 Ibid. a la p. 99.
108 Sur la place de l'asymdtrie dans le syst~me politique canadien, voir D.

Milne, Equality or Asymmetry: Why Choose? dans R.L. Watts et D.M. Brown, 6d.,
OPTIONS FOR A NEW CANADA, Toronto, University of Toronto Press, 1991, 285.

19921



Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa

ration en 1867. A l'6poque, seul le gouvernement du Qu6bec 6tait soumis
aux obligations de cet article, malgr6 des populations francophones
importantes dans les provinces avoisinantes.109 La Commission proposait
de rem6dier i cette injustice manifeste en plagant les deux minorit6s
francophones du pays « en droit, sur un pied d'6galit6 avec la minorit6
anglophone du Qu6bec >>,110 en attendant l'adoption d'un nouvel article 133
61argi, qui lierait les trois provinces en question 6galement.111 Poli-
tiquement, la commission Laurendeau-Dunton voyait lit une contribution
majeure pour mener h la r6conciliation nationale :

Ce geste marquera avec force et clart6 qu'au niveau provincial l'aire de
la langue frangaise au Canada ne sera plus r6duite au seul territoire du
Qu6bec, et qu'on aurait tort d6sormais de parler de < r6serve >> ou de
<< ghetto >> qu6b6cois. En d'autres termes, l'Ontario et le Nouveau-
Brunswick, en acceptant l'6galit6 linguistique, pourront aider modifier
le climat dans lequel nombre de d6bats actuels se d6roulent. Le Nouveau-
Brunswick montrera qu'il tient compte de sa tr~s nombreuse minorit6
francophone. Et l'Ontario, province clef A cause de son r6le historique
et parce qu'elle est la plus peupl6e et la plus riche du Canada, en fera
autant A l'6gard d'une minorit6 francophone proportionnellement moindre.
La port6e morale de pareils gestes d6passera singuli~rement les fron-
ti~res de ces deux provinces. 1 2

Le temps n'a pas min6 le bien-fond6 de ce que disait la Commis-
sion, puisque les raisons qui motivaient sa recommandation sont touj ours
pr6sentes : les francophones de 1'Ontario constituent aujourd'hui encore
la minorit6 francophone la plus nombreuse au Canada ; l'asymftrie
constitutionnelle entre 1'Ontario et le Qu6bec au niveau des droits
linguistiques demeure ; le pays traverse une crise constitutionnelle" 3 que

109 Comme nous l'avons indiqu6 auparavant, le Manitoba, lors de son entree
dans la Conf6d6ration en 1870, au moment ofj la moiti6 de sa population 6tait
francophone, a consenti i des obligations semblables i l'art. 23 de la Loi de 1870
sur le Manitoba. Toutefois, en 1890, la l6gislature a abrog6 cet article par l'adoption
de An Act to Provide that the English Language shall be the Official Language of
the Province of Manitoba, S.M. 1890, c. 14. Tel qu'indiqu6 pr~c6demment, supra,
note 7, ce n'est qu'en 1979 que la Cour supreme du Canada a d6clar6 la loi de 1890
invalide.

I10 Supra, note 105 h la p. 100.
I Ibid.

112 Ibid.
113 Comme nous le rappelle un rapport du Comit6 constitutionnel du Parti

lib6ral du Qu6bec, Un Qudbec libre de ses choix, 28 janvier 1991 (mieux connu
sous le nom du Rapport Allaire) i la p. 15, le pays traverse une p6riode de crise
depuis longtemps :

En 1965, les commissaires Laurendeau et Dunton 6crivent, dans leur
rapport pr6liminaire sur le bilinguisme et le biculturalisme, que le
<« Canada traverse la p6riode la plus critique de son histoire depuis la
Conf6d6ration. >> Ils poursuivent : < Nous croyons qu'il y a crise : c'est
l'heure des d6cisions et des vrais changements ; il en r6sultera soit la
rupture, soit un nouvel agencement des conditions d'existence.... >> En
1977, la Commission f6d6rale P6pin-Robarts sur l'unit6 canadienne
conclut 6galement que le Canada traverse une crise. En 1990, 1'6chec
de l'Accord du lac Meech invite aux mames conclusions.
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'Ontario peut contribuer solutionner en enchdssant des droits lin-
guistiques. Dans ces conditions, lorsqu'en 1985, la Commission royale
sur I'union 6conomique et les perspectives de d6veloppement du Canada
recommande h I'Ontario << [d']agir promptement et [de] d6clarer offi-
ciellement le bilinguisme dans la province >>,114 il n'est pas surprenant
que son raisonnement soit semblable h celui de la commission Lauren-
deau-Dunton :

A cet 6gard, il n'y a aucun doute que si l'Ontario devait d6cider de
poser un tel geste, les r6percussions se feraient sentir non seulement
dans cette province, mais aussi dans le reste du Canada, du fait de l'appui
qui en r6sulterait pour le principe de la dualit6 linguistique. Nous ne
saurions trop insister sur l'importance que revat nos yeux 1'extension
du principe du bilinguisme cette province, qui dispose, en chiffres
absolus, de la plus importante minorit6 francophone.115

Enfin, m~me dans le d6bat actuel oia les gouvernements ont tout
fait pour 6carter la question linguistique, le comit6 Beaudoin-Dobbie n'a
pu s'empecher de faire r6f6rence A 'Ontario dans le cadre de la dualit6
linguistique :

Au cours des ann6es 60, la r6volution tranquille du Qu6bec a fait faire
au peuple canadien un autre grand pas en avant. En effet, les anglo-
phones ont red6couvert la v6ritable nature du Canada, tandis que les
francophones du Qu6bec et des autres provinces se sont pench6s sur
leurs perspectives d'avenir et sur les besoins des collectivit6s franco-
phones modernes d'Amrique du Nord....k l'ext6rieur du Qu6bec, des
collectivit6s francophones modernes et vigoureuses se d6veloppaient en
de nombreux endroits du pays, plus particuli~rement au Nouveau-Bruns-
wick et en Ontario.11 6

114 Canada, Rapport de la Commission royale sur l'union Jconomique et les
perspectives de diveloppement du Canada, vol. 3, Ottawa, Approvisionnements et
Services Canada, 1985 la p. 547 (Pr6sident : D.S. Macdonald) [ci-apr~s Mac-
donald].

115 Ibid. la p. 393.
116 Supra, note 1 A lap. 23.
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En plus des rapports de commission, il faut souligner que dans
plusieurs projets de r6forme constitutionnelle, entre 1968 h 1980, il a
6t6 propos6 que l'Ontario accepte d'enchasser des droits linguistiques. 117

Toutefois, aprbs 1980, le f6d6ral, en r6ponse aux pressions
de l'Ontario, 18 abandonne l'id6e d'inclure dans un projet de Constitu-
tion des obligations linguistiques liant automatiquement certaines pro-
vinces. 19 On opte plut6t pour un r6gime flexible, tel que pr6vu h 1'article
43 de la Loi constitutionnelle de 1982, qui laisse h toute province, avec
le consentement du f6d6ral, le choix d'adh6rer, en tout ou en partie aux
dispositions linguistiques pr6vues aux articles 16 h 20 de la Charte.120

117 La conf6rence f6d6rale-provinciale du 5 au 7 f6vrier 1968 a donn6 lieu i

un « Accord unanime sur les droits linguistiques > , dans lequel on affirmait, entre
autres, la reconnaissance, < ainsi que le propos[ait] la Commission royale sur le
bilinguisme et le biculturalisme, et en toute justice, [que] les Canadiens franco-
phones n'habitant pas le Qu6bec d[evaient] jouir des m~mes droits que les Canadiens
anglophones du Qu6bec. >> Pour le texte de cet accord, voir Canada, Secr6taire
des Conf6rences intergouvernementales canadiennes, La rivision constitutionnelle
1968-1971 : Rapport du Secrdtaire, Ottawa, Information Canada, 1974 A la p. 343.
En outre, G. R6millard 6crit que le premier ministre John Robarts de l'Ontario 6tait
l'un des quatre premiers ministres provinciaux d6clarer «< que le frangais sera
proclam6 langue officielle de leurs 16gislatures. (Voir Historique du rapatriement
(1984) 25 C. DE D. 15 h lap. 47.) Dans la Charte de Victoria de 1971, sept provinces,
dont l'Ontario, donnaient le droit toute personne de participer aux d6bats de la
16gislature en frangais ou en anglais (art. II). On cr6ait l'obligation pour toutes les
16gislatures provinciales d'imprimer et de publier leurs lois dans ces deux langues
(art. 13). Enfin, cinq provinces, dont l'Ontario, reconnaissaient le droit de toute
personne de s'adresser dans l'une ou l'autre des langues officielles au si~ge principal
ou central des minist~res ou des organismes du gouvernement (art. 15). Pour une
partie du texte de la Charte de Victoria de 1971, voir Propositions constitutionnelles
1971-1978, supra, note 65 aux pp. 91-93. En 1978, le Projet de loi C-60 pr6voit :
le droit d'utiliser le frangais ou l'anglais dans les d6bats de toutes les 16gislatures
provinciales (art. 14) ; les lois, les archives, les comptes rendus et les proc~s-verbaux
des 16gislatures du Quebec, du Nouveau-Brunswick et de l'Ontario doivent 8tre
publi6s et imprim6s dans ces deux langues (art. 15(2)) ; toute personne a le droit
d'utiliser le frangais ou l'anglais devant les tribunaux de ces trois provinces et dans
les proc6dures et documents de ces tribunaux. (art. 16(2)) ; et, dans n'importe quelle
province, toute personne peut communiquer dans sa langue avec les bureaux prin-
cipaux de minist~res et d'organismes. Pour le texte du Projet de loi C-60, voir
Propositions constitutionnelles 1971-1978, supra, note 65 aux pp. 102-10. En 1980,
la «< Proposition de position commune des provinces > , pr6sent~e par sept provinces
oppos6es au projet ffd6ral recommande qu'un r6gime semblable i l'art. 133 s'appli-
que au Nouveau-Brunswick et en Ontario ; voir R6millard, ci-dessus, aux pp. 71-73.
Pour un historique 16gislatif de cette p6riode, voir Pelletier, supra, note 20.

11s R~millard, ibid. aux pp. 70-71 : «< Le premier ministre de l'Ontario Bill
Davis, se dit d'accord avec le principe de l'enchassement des droits fondamentaux,
mais refuse que sa province devienne officiellement bilingue par un texte con-
stitutionnel. >>

119 A l'exception, toutefois, du droit A l'instruction dans la langue de la

minorit6 qui lie toutes les provinces (art. 23 de la Charte).
120 Pelletier, supra, note 20 aux pp. 270-71 :

[N]ous sommes d'avis qu'il est possible pour n'importe quelle province,
par le biais de la formule souple de l'alin6a 43b) - soit de concert avec
le f6d6ral - de modifier les articles 16 i 20 de la Loi de 1982, ou
certains de ceux-ci, de fagon.... s'astreindre elle aussi au respect des
garanties constitutionnelles.
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Mis h part le Nouveau-Brunswick qui a adh6r6 h ses articles au moment
meme de leur adoption en 1982, aucune autre province ne s'est pr6value
de cette option.

A 1'6poque du rapatriement, plusieurs intervenants et intervenantes
avaient, sans succ~s, exerc6 beaucoup de pression sur l'Ontario. 121 En
particulier, le premier ministre actuel de l'Ontario, Bob Rae, alors d6put6
f6d6ral, avait fait sur le sujet une d6claration importante, en novembre
1981 :

Des centaines de milliers de citoyens ontariens ont le frangais comme
langue maternelle, et il est juste de demander que leur hdritage et leurs
droits linguistiques soient prot6g6s. En vue du refus continu du gou-
vernement de l'Ontario de reconnaitre les droits des Franco-ontariens
de communiquer avec leur gouvernement, leur 16gislature et leurs cours
de l'Ontario dans la langue officielle de leur choix, je propose.... [q]ue
la Chambre des communes modifie la r6solution constitutionnelle pour
amener I'Ontario en vertu de l'article 133 de 'Acte de l'Am6rique du
Nord britannique, soit les articles 16 A 20 et 22 dans ]a r6solution cons-
titutionnelle, et A s'assurer de l'enchdssement des droits linguistiques
des Franco-ontariens dans la Charte des droits et notre Constitution. 122

Malgr6 la r6ticence des provinces d'exercer l'option d'etre li6es
par les dispositions linguistiques de la Charte, la Cour supreme du
Canada a interpr&6t l'existence m~me de cette option comme justifiant
une interpr6tation restrictive des droits linguistiques. Ainsi dans l'affaire
de la Socitj des Acadiens, la Cour d6clare qu'en vertu des dispositions
linguistiques de la Charte, un ou une francophone a le droit de parler sa
langue devant les tribunaux, mais non d'6tre compris dans cette langue:

I1 est de notori~t6 publique qu'on s'attendait A ce que certaines provinces
autres que le Nouveau-Brunswick, abstraction faite du QuEbec et du
Manitoba, finissent par adhdrer volontairement la totalit6 ou A une
partie du r6gime constitutionnel prescrit par les art. 16 A 22 de la Charte,
et une proc6dure souple de modification de la Constitution a 6t6 pr6vue
pour que cette progression dans le domaine des droits linguistiques
puisse se r6aliser. Mais IA encore, il s'agit d'une forme de progression
qui r6sulte d'un processus politique et non judiciaire.

Si toutefois on disait aux provinces que le regime crE6 par les art. 16 Ai
22 de la Charte est dynamique et progressif en soi, ind6pendamment de
toute 16gislation et de toute modification de la Constitution, et qu'il
appartient surtout aux tribunaux de r6gler le rythme d'6volution de ce
r6gime, elles se trouveraient alors dans l'impossibilit6 de savoir avec
une exactitude relative ce A quoi elles adherent. 123

I1 est aussi de notori6t6 publique que l'Ontario 6tait l'une des
provinces, sinon la province, dont la Cour d6clarait qu'on pouvait

121 H. Brun et G. Tremblay, DROIT CONSTITUTIONNEL, 2e 6d., Cowansville,
Yvon Blais, 1990 A la p. 733.

122 Canada, Dibats de la Chambre des communes A la p. 13296 (26 novembre
1981).

123 Supra, note 2 A la p. 579.
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s'attendre ce qu'elle < finiss[e] par adhdrer volontairement L la totalit6
ou une partie du rdgime constitutionnel prescrit par les art. 16 h 22 de
la Charte >.

Durant la dernihre annie, les francophones de 1'Ontario ont profit6
du ddbat constitutionnel pour renouveler leurs demandes que la province
adhere aux articles 16 h 20 de la Charte. A leur grande d6ception, le
rapport final du Comit6 spdcial sur le r6le de 'Ontario au sein de la
Conf~dration n'en a pas souffl6 mot.12 4 Ceci est particuli~rement sur-
prenant, surtout lorsqu' on sait que 30% des intervenants et intervenantes
comparaissant devant le comit6 6tait francophones et que le Comit6
meme 6tait compos6 en majorit6 de membres du Nouveau parti d6mo-
cratique, un parti qui s'est souvent prononc6 en faveur du bilinguisme
en Ontario.

A notre avis, plusieurs considdrations d'ordre juridique, politique
et 6thique devraient inciter le gouvernement ontarien sortir de son
mutisme sur la question et it adhdrer aux articles 16 A 20 de la Charte,
dans leur forme actuelle ou modifide. D'abord, il est important de
prdciser que 1'enchassement de droits linguistiques par l'Ontario n'en-
trainera pas de bouleversements majeurs dans la soci6t6 ontarienne.
En effet, depuis la ddclaration de Bob Rae it la Chambre des com-
munes,125 1'Ontario a fait bien du chemin. Plusieurs lois ontariennes
accordent ddjit une partie importante des droits contenus dans les articles
16 it 20 de la Charte,126 comme le d6montre le tableau comparatif suivant:

124 Ontario, Assemblde l6gislative, Comitj spicial sur le rle de l'Ontario au
sein de la Confiddration : rapport final, Toronto, Imprimeur de la Reine, 5 fdvrier
1992 (Prdsident : D. Drainville). D'ailleurs, les deux seules pages du rapport
consacrres aux droits linguistiques d6montrent un manque de connaissance inou'f
de ce domaine. On y parle tour h tour des droits linguistiques et du droit
l'interprhte, pour finir par ne rien dire et ne formuler aucune proposition concrhte!

125 Supra, note 122.
126 Sur 1'6volution r~cente des droits des francophones en Ontario, voir A.

Bra~n, Statut du frangais et droits de la minoritd francophone en Ontario (1988)
19 R.G.D. 493.
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Textes constitutionnels se
rapportant aux droits

linguistiques

A) Loi constitutionnelle de 1867

Article 133 : Dans les chambres du
parlement du Canada et les chambres
de la 16gislature du Qu6bec, l'usage
de la langue frangaise ou de la langue
anglaise, dans les d6bats, sera facul-
tatif ; mais dans la r6daction des ar-
chives, proc~s-verbaux et journaux
respectifs de ces chambres, l'usage
de ces deux langues sera obligatoire ;
et dans toute plaidoirie ou piece de
proc6dure par-devant les tribunaux
ou 6manant des tribunaux du Canada
qui seront 6tablis sous l'autorit6 de
la pr6sente loi, et par-devant tous les
tribunaux ou 6manant des tribunaux
du Qu6bec, il pourra 8tre fait 6gale-
ment usage, h facult6, de l'une ou de
l'autre de ces langues.

Les lois du parlement du Canada et
de la l6gislature du Qu6bec devront
atre imprim6es et publi6es dans ces
deux langues.

Textes 16gislatifs de la provinces
de l'Ontario se rapportant aux

droits linguistiques

A) Comparaison avec la Loi
constitutionnelle de 1867

Depuis 1986, le paragraphe 3(1)
de la Loi sur les services en fran-
fais127 pr6voit que chacun a le droit
d'employer le frangais ou l'anglais
dans les d6bats et les autres travaux
de l'Assembl6e 16gislative.

Depuis 1986, le paragraphe 3(2) de
la Loi sur les services en franfais
pr6voit que les projets de loi de carac-
t~re public de l'Assembl6e qui sont
pr6sent6s apr~s le ler janvier 1991
sont pr6sent6s et adopt6s en fran-
gais et en anglais. Cette obligation
ne s'applique ni aux projets de lois
priv6s ni aux r~glements.

Depuis 1984, l'article 125 de ]a Loi
sur les tribunaux judiciaires 128 pr6-
voit que les langues officielles des
tribunaux de l'Ontario sont l'anglais
et le frangais. Le r6gime applicable
aux tribunaux de l'Ontario permet
une 6galit6 compl~te pour les plai-
doiries et les actes de proc6dure en
frangais dans plusieurs districts judi-
ciaires de la province. Dans les affaires
criminelles, la personne accus6e peut
avoir un proc~s complet en franqais
dans toute la province depuis 1979.

127 L.R.O. 1990, c. F.32.
128 L.R.O. 1990, c. C.43.
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Textes constitutionnels se
rapportant aux droits

linguistiques

B) Loi constitutionnelle de 1982
(Charte canadienne des droits
et libertis)

Paragraphe 16(2) : Le frangais et
l'anglais sont les langues officielles
du Nouveau-Brunswick ; ils ont un
statut et des droits et privileges 6gaux
quant h leur usage dans les institu-
tions de la L6gislature et du gouver-
nement du Nouveau-Brunswick.

Paragraphe 17(2) : Chacun a le droit
d'employer le frangais ou l'anglais
dans les d6bats et travaux de la Lgis-
lature du Nouveau-Brunswick.

Paragraphe 18(2) : Les lois, les
archives, les comptes rendus et les
proc~s-verbaux de la Lgislature du
Nouveau-Brunswick sont imprim6s
et publi6s en franqais et en anglais,
les deux versions des lois ayant 6gale-
ment force de loi et celles des autres
documents ayant mme valeur.

Paragraphe 19(2) : Chacun a le droit
d'employer le franqais ou l'anglais
dans toutes les affaires dont sont sai-
sis les tribunaux du Nouveau-Bruns-
wick et dans tous les actes de proc-
dure qui en d6coulent.

Textes 16gislatifs de la provinces
de l'Ontario se rapportant aux

droits linguistiques

B) Comparaison avec la Loi
constitutionnelle de 1982
(Charte canadienne des droits
et libertis)

Depuis 1984, l'article 125 de la Loi
sur les tribunauxjudiciaires pr6voit
que l'anglais et le frangais sont les
langues officielles des tribunaux de
l'Ontario. De plus, le prdambule de
la Loi sur les services en franpais
pr6voit que le frangais est langue
officielle en 6ducation.

Depuis 1986, le paragraphe 3(1) de
la Loi sur les services en franfais
pr6voit que chacun a le droit d'em-
ployer le frangais ou l'anglais dans
les d6bats et les autres travaux de
l'Assembl6e 16gislative.

Depuis 1986, le paragraphe 3(2) de
la Loi sur les services en franfais
pr~voit que les projets de loi de carac-
tore public de l'Assembl6e qui sont
pr6sent6s apr~s le ler janvier 1991
sont pr6sent6s et adopt6s en frangais
et en anglais. Cette obligation ne
s'applique pas aux projets de loi
priv6s ni aux r~glements.

Le r6gime applicable aux tribunaux
de l'Ontario permet une 6galit6 com-
plte pour les plaidoiries et les actes
de proc6dure en frangais dans plu-
sieurs districts judiciaires de la pro-
vince. Dans les affaires criminelles,
un accus6 peut avoir un procbs com-
plet en frangais dans toute la pro-
vince de l'Ontario depuis 1979.
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Paragraphe 20(2) : Le public a, au
Nouveau-Brunswick, droit l'emploi
du frangais ou de l'anglais pour com-
muniquer avec tout bureau des insti-
tutions de la l6gislature ou du gou-
vernement ou pour en recevoir les
services.

Article 21 : Les articles 16 20
n'ont pas pour effet, en ce qui a trait

la langue frangaise ou anglaise ou
ces deux langues, de porter atteinte

aux droits, privilges ou obligations
qui existent ou sont maintenus aux
termes d'une autre disposition de la
Constitution du Canada.

Depuis 1986, le paragraphe 5(1) de
la Loi de 1986 sur les services en
franfais pr6voit que chacun a droit
t l'emploi du frangais, conform6ment
la pr6sente loi, pour communiquer

avec le si~ge ou Fadministration
centrale d'un organisme gouverne-
mental ou d'une institution de la
L6gislature d6sign6e par les r~gle-
ments et pour en recevoir les ser-
vices. Chacun jouit du m~me droit A
l'6gard de tout autre bureau de
l'organisme ou de l'institution qui se
trouve dans une region d6sign6e A
l'annexe ou qui sert une telle r6gion.

L'article 7 de la Loi sur les services
en franpais pr6voit que si toutes les
mesures raisonnables ont 6t6 61abo-
r6es afin de faire respecter la pr6-
sente loi, les obligations qu'elle
impose aux organismes gouverne-
mentaux et aux institutions de la
L6gislature sont assujetties aux lim-
itations raisonnables et n6cessaires
qu'exigent les circonstances.

L'article 6 de la Loi sur les services
en franpais pr6voit que la pr6sente
loi n'a pas pour effet de porter
atteinte A l'utilisation ni de la langue
franqaise ni de la langue anglaise
hors du champ d'application de la
pr6sente loi.

Article 22 : Les articles 16 t 20
n'ont pas pour effet de porter atteinte
aux droits et privileges, ant6rieurs ou
post6rieurs 1'entr6e en vigueur de
la pr6sente charte et d6coulant de la
loi ou de la coutume, des langues
autres que le frangais ou l'anglais.
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Ce tableau indique clairement que dans certains cas, il ne s'agirait que
de constitutionnaliser des droits d6jh existants, 129 alors que dans d'autres
secteurs, le gouvernement ontarien aurait faire les ajustements qui
s'imposent ou h transiger avec sa communaut6 francophone pour enchas-
ser des articles r6pondant h ses besoins particuliers. 130 Autrement dit,
l'Ontario n'a pas h adh6rer A des articles identiques h ceux qui lient le
f6d6ral ou le Nouveau-Brunswick, mais doit plut6t trouver, de concert
avec sa population francophone, les libell6s qui correspondent le mieux
A la situation ontarienne.

Au-delA des consid6rations juridiques et pratiques, une telle action
par l'Ontario aurait une grande port6e symbolique partout au Canada,
comme l'affirmait A la fois la commission Laurendeau-Duntonl 3' et la
commission Macdonald. 132 Pourtant, certaines gens r6futent cet argu-
ment. Ils affirment que la strat6gie 61abor6e A la fin des ann6es soixante
pour apaiser le nationalisme qu6b6cois n'a pas fonctionn6. 133 Or, com-
ment juger de l'influence sur le Qu6bec des politiques pr6conis6es par
la commission Laurendeau-Dunton lorsque certaines des plus impor-
tantes n'ont jamais 6t6 mises en oeuvre? En effet, outre la politique
de bilinguisme au f6d6ral, la Commission recommandait la sym6trie
entre les obligations de nature linguistique de l'Ontario, du Nouveau-
Brunswick et du Qu6bec. L'asym6trie qui persiste ne passe pas inaperque

129 Le Commissaire aux langues officielles, dans son Rapport annuel 1990,
Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1991, propose, A la p. 15, entre
autres, que :

Les obligations de l'article 133 et 6quivalents (Loi constitutionnelle de
1867) relatives aux 16gislatures, aux lois et aux tribunaux, s'appliquant
au Qudbec, au Manitoba ainsi qu'au Nouveau-Brunswick, s'applique-
raient aussi dor6navant 4 l'Ontario qui abrite la minorit6 francophone
la plus importante de toutes les provinces, oii elles ne feraient que
confirmer les dispositions 16gislatives d6jh en vigueur.

130 Par ex., plut6t que d'adh6rer l'art. 20(2) de la Charte, l'Ontario pourrait
adh6rer A un article comparable A Fart. 20(1) de la Charte. Ce dernier se lit comme
suit :

20. (1) Le public a, au Canada, droit A l'emploi du frangais ou de
l'anglais pour communiquer avec le sifge ou l'administration centrale
des institutions du Parlement ou du gouvernement du Canada ou pour
en recevoir les services ; il a le meme droit A l'6gard de tout autre bureau
de ces institutions IL o i, selon le cas :

a) l'emploi du frangais ou de l'anglais fait l'objet d'une demande
importante ;
b) l'emploi du frangais et de l'anglais se justifie par la vocation du
bureau.

131 Supra, note 105 A la p. 100.
132 Supra, note 114 A la p. 547.
133 Voir, par ex., le t6moignage de Kenneth McRoberts dans Ontario, Assem-

bl6e 16gislative, Comit6 spdcial sur le r6le de l'Ontario au sein de la Conf6ddration,
Journal des dibats (Hansard), no C-33 h la p. C-1334 (13 aodt 1991).
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au Qu6bec.134 D'ailleurs, au d6but de 1992, le quotidien Le Devoir tirait
les conclusions suivantes d'un sondage qu'il avait command6 : << Le
Qu6bec devrait profiter des discussions constitutionnelles qui ont cours
pour exiger la r6ciprocit6 linguistique de la part du Canada anglais. Faute
de quoi, il devra prendre les mesures qui s'imposent pour renforcer son
caract~re frangais >>. 135 Evidemment, cela ne signifie pas pour autant que
le Qu6bec n'aspirera pas acqu6rir davantage de champs de comptence

134 Patenaude, supra, note 77 :
Ne serait-ce pas plut6t l'intoldrance et la qu~te d'unilinguisme qui
auraient t6 la caract6ristique dominante de l'histoire canadienne?
Pensons h la situation au niveau f6d6ral avant les ann6es 60. A l'aventure
de Louis Riel. Aux lois linguistiques manitobaines du sicle dernier.
Au chahut anti-frangais soulev6 lors de la pr6sentation par le gouverne-
ment de cette province, en 1984, d'un projet d'entente relatif aux
services offerts aux francophones. Au R~glement XVII de l'Ontario ;
au refus jamais d6menti de cette province d'etre soumise aux normes
de l'article 133 (disposition contraignante pour le Qu6bec au profit de
sa minorit6 anglophone, mais qui ne le fut jamais en Ontario). A
l'acharnement de plusieurs provinces dans leur refus d'octroyer aux
minoritaires francophones les services scolaires dans leur langue. Etc,
etc.
Bref, si la caract6ristique fondamentale du Canada est la dualit6
linguistique d'une mer l'autre, force est de constater que cet attribut
est fort discret! Ne serait-ce pas que la rdalit6 est tout autre, mais qu'on
refuse de la reconnaitre?

Voir aussi Garant, supra, note 51 h la p. CEOC-130 ; J. Woehrling, << Le principe
d'6galit6, le syst~me f6ddral canadien et le caract~re distinct du Qu6bec >> dans P.
Patenaude, dd., QUtBEC - COMMUNAUTt FRAN;AISE DE BELGIQUE : AUTONOMIE ET
SPtCIFICITt DANS LE CADRE D'UN SYSTtME FP-DtRAL, Montrdal, Wilson & Lafleur,
1991, 119 A la p. 140 (Actes du colloque tenu le 22 mars 1991, Facult6 de droit,
Universit6 de Sherbrooke) ; voir aussi les commentaires de C. Ryan dans (1986)
17 Langue et Socijtj 14 A la p. 15, oti, en parlant de l'art. 133, il 6crit :

Je d6plore cependant que la Constitution n'impose cet article qu'au
Qu6bec et au gouvernement f6d6ral et que l'Ontario, en particulier, en
soit exempt. Je n'ai jamais compris en vertu de quelle logique Ottawa
avait pu imposer au Qu6bec de nouvelles obligations constitutionnelles
en vertu de l'article 23 de la Loi constitutionelle de 1982, tandis qu'il
n'osait mame pas astreindre l'Ontario aux contraintes, pourtant
moindres, d6coulant de l'article 133 de la Loi de 1867. J'esp~re que
l'actuel gouvernement de l'Ontario voudra rem6dier le plus t6t possible
hi cette situation injuste, et mauvaise pour la bonne sant6 du f6dralisme
canadien.

135 P. O'Neill, << Les Qu6b6cois souhaitent le maintien du bilinguisme officiel:
les francophones exigent toutefois du Canada anglais la 'r6ciprocit6 linguistique' >>
Le Devoir [de Montrial] (31 janvier 1992) A-l":

[L]es Qu6b6cois sont tr~s majoritairement favorables (81%) A ce que le
Quebec exige pour les minorit6s francophones des autres provinces, la
reconnaissance des memes droits dont jouit sa minorit6 anglo-
phone....[lorsqu']interrog6s sur la strat6gie que devrait privil6gier le
Qudbec dans l'hypoth~se oji l'anglais deviendrait la seule langue
officielle du Canada anglais. Pour la majorit6 des Qu6b6cois (68%) et
75% des francophones, le Qu6bec serait alors justifi6 d'affirmer
davantage son caract~re frangais.
Incidemment, le sondage indiquait aussi que le Qu6bec 6tait en faveur du

maintien de la Loi sur les langues officielles.
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pour prendre en main une large partie du d6veloppement de sa soci6t6.
Toutefois, une sym6trie entre le Qu6bec et ses provinces voisines dans
les garanties constitutionnelles accord6es h leurs minorit6s linguistiques
respectives ne peut, dans l'6tat actuel des choses, n'avoir qu'un impact
positif sur le probl~me des langues au Canada.

Deuxi~mement, ces mtmes gens sont est d'avis que puisque seul
le frangais a le statut de langue officielle au Qu6bec, 136 une d6claration
de bilinguisme par le gouvernement de l'Ontario risquerait de susciter
une vive opposition de sa population. 137 Toutefois, d'une part il faut bien
comprendre que le fait d'avoir d6clar6 le frangais la langue officielle du
Qu6bec n'a pas eu pour effet de faire disparaitre les dispositions cons-
titutionnelles pour la protection de 1'anglais dans cette province. Par
ailleurs, l'officialisation de la langue frangaise en Ontario n'implique
nullement, du jour au lendemain, que les francophones de l'Ontario
disposeront, en termes r6els, de tous les acquis dont jouissent la com-
munaut6 anglophone au Qu6bec. Quoi qu'il en soit, il est certainement
possible d'enchasser des droits linguistiques en Ontario sans y d6clarer
le frangais langue officielle. En somme, si le fait que le frangais soit la
seule langue officielle au Qu6bec ne diminue en rien l'obligation de
prot6ger les droits garantis aux anglophones par la Constitution, ce m~me
raisonnement vaut 6galement pour l'Ontario.

Enfin, puisque l'h6sitation de recommander l'ench.ssement de droits
linguistiques pour les francophones de l'Ontario semble reposer en
grande partie sur la crainte de la r6action n6gative de la population
ontarienne h un tel geste, de nombreuses d6clarations r6centes d6mon-
trent l'urgence d'un enchassement de ces droits dans le cadre f6d6ral
actuel. En effet, advenant l'ind6pendance du Qu6bec, il semblerait qu'il
y aurait au Canada une absence presque totale de volont6 d'accorder
quelque protection que ce soit aux minorit6s francophones. Ainsi le
journaliste Jeffrey Simpson 6crit :

Si l'unit6 du pays est bris6e et que le Qu6bec se s6pare, je pense que
la cons6quence triste et in6vitable est que ce qui restera du Canada ne

136 Charte de la languefrangaise, supra, note 78, art. 1 : < Le frangais est la
langue officielle du Qu6bec. >>

137 Supra, note 133 t la p. C-1334. Puisque le Qu6bec n'est officiellement
unilingue que depuis peu, il s'agit lt d'un argument relativement nouveau pour
justifier le fait que l'Ontario ne s'est jamais soumis t des obligations constitu-
tionnelles de nature linguistique. M. McRoberts vajusqu'h affirmer que l'opposition
au bilinguisme en Ontario pourrait provenir du Qudbec :

[It is not clear to me that it is necessary that Ontario should be declared
officially bilingual. In fact, to do so could be construed as an attempt
to undermine the legitimacy of Bill 101, which clearly is an essential
condition for continued support of the federal order in French Quebec.
II nous semble que cette affirmation soit ais6ment contredite non seulement

par le fait que, tel que mentionn6 auparavant, supra, note 134, plusieurs personnes
au Qu6bec d6plorent le fait que l'Ontario n'ait jamais 6td li6 par des dispositions
constitutionnelles de nature linguistique, mais aussi parce qu'il n'existe aucune
indication que l'enchassement de droits linguistiques par le Nouveau-Brunswick en
1982 n'ait 6t6 requ autrement qu'avec approbation au Qu6bec.
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toldrera pas de diff6rences linguistiques. Le Canada sans le Qu6bec sera
un pays anglophone : un point c'est tout. 138

Malgr6 cette menace qui plane sur la francophonie ontarienne, le
gouvernement ontarien n'a pas encore jug6 bon de donner des assurances
sur l'avenir de cette collectivit6 dans un Canada sans le Qu6bec.

IV. CONCLUSION

L'ordre du jour initial de la pr~sente ronde constitutionnelle accor-
dait bien peu de place aux revendications des francophones hors Qu6bec.
Mis h part le possible ench~ssement de la Loi reconnaissant l'6galitj des
deux communautes linguistiques officielles au Nouveau-Brunswick,139 ni
modification ni ajout aux dispositions linguistiques de fond existantes
n'6taient envisages. Quant A la clause interpr6tative sur la dualit6 lin-
guistique, le f6d6ral proposait, h l'automne 1991, d'inclure dans la
Charte une version semblable A celle de l'Accord du lac Meech. Un an
plus tard, les d6marches des francophones hors Qu6bec pour modifier
l'ordre du jour n'ont pas 6t6 vaines. La clause de dualit6 propos6e en
aofit 1992 constitue un progr~s 6vident en comparaison Ai celle sugg6r6e
h l'automne 1991. De plus, comme il 6tait pr6vu A l'6poque de l'accord
du lac Meech, on enchfssera simultan6ment le projet d'entente et le
principe de l'6galit6 des deux communaut6s officielles au Nouveau-
Brunswick. Reste la province de l'Ontario, dont son premier ministre
affirme que, pour la premiere fois, elle a son agenda constitutionnel bien
h elle. I1 est A esp6rer que cet agenda est dans les deux langues.

138 << Le Canada vaut la peine d'6tre sauvd : il est possible de r~examiner en
profondeur le syst~me f6d6ral >> Le Devoir [de Montrdal] (16 novembre 1990) B-8.
Voir igalement J.-J. Blais, Les minoritis lingusitiques : un problkme oubiM (1992)
2:6-7 LE RtSEAU 21 A la p. 21, oii il fait 'observation suivante :

Derni~rement, j'ai eu l'occasion de prendre part une discussion portant
sur l'incidence 6ventuelle de la souverainet6 du Qu6bec sur les droits
actuels des minorit6s linguistiques. Mes interlocuteurs anglophones
soutenaient haut et fort que m~me si le Qu6bec acc~dait A l'ind6pen-
dance, les droits de la minorit6 anglophone en ce qui a trait aux dcoles,
aux universit6s, aux services, etc. devraient 8tre respect6s. Comme je
partageais cet avis, j'ai laiss6 entendre qu'il en allait de m~me des droits
des minorit6s francophones du reste du Canada, quelle que soit la
nouvelle structure dont se doterait le pays. Curieusement, mes inter-
locuteurs n'ont pas tr~s bien rdagi A ce propos.
139 Supra, note 23.
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